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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L185-1

Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en

Nouvelle-Calédonie.
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Livre II : Alimentation,
santé publique vétérinaire
et protection des végétaux

Livre II : Alimentation,
santé publique vétérinaire
et protection des végétaux
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L275-1

Sous réserve des dispositions applicables de plein droit, les dispositions du présent livre ne s'appliquent dans les îles

Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie que dans la mesure et les conditions prévues par le

présent chapitre.

Article L275-5

Sont applicables en Polynésie française, sous réserve des adaptations prévues à la présente section, les dispositions du

présent livre mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne

de droite du même tableau :

 DISPOSITIONS APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION 
L. 205-3 à L. 205-6   Résultant de l' ordonnance n° 2010-460 du 6 mai

2010 relative à la modernisation des missions

d'inspection et de contrôle et à la mise en

cohérence de diverses dispositions du livre II du

code rural  

L. 205-7   Résultant de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de

simplification et d'amélioration de la qualité du

droit 

L. 205-8 à L. 205-11   Résultant de l' ordonnance n° 2010-460 du 6 mai

2010 relative à la modernisation des missions

d'inspection et de contrôle et à la mise en

cohérence de diverses dispositions du livre II du

code rural  

L. 211-11 (à l'exception du troisième alinéa du II) à

L. 211-15  

 Résultant de la loi n° 2008-582 du 20 juin 1988

renforçant les mesures de prévention et de

protection des personnes contre les chiens

dangereux 

L. 211-16   Résultant de l' ordonnance n° 2000-914 du 18

septembre 2000 relative à la partie législative du

code de l'environnement  

L. 211-17 et L. 211-18   Résultant de la loi n° 2008-582 du 20 juin 1988

renforçant les mesures de prévention et de

protection des personnes contre les chiens

dangereux 

L. 211-19-1   Résultant de l' ordonnance n° 2006-1224 du 5

octobre 2006 prise pour l'application du II de

l'article 71 de la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006

d'orientation agricole 

L. 211-20 et L. 211-21   Résultant de la loi n° 2008-582 du 20 juin 1988

renforçant les mesures de prévention et de

protection des personnes contre les chiens

dangereux 
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

L. 211-22   Résultant de l' ordonnance n° 2000-914 du 18

septembre 2000 relative à la partie législative du

code de l'environnement  

L. 211-23   Résultant de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005

relative au développement des territoires ruraux 

L. 211-24 et L. 211-25   Résultant de la loi n° 2021-1539 du 30 novembre

2021 visant à lutter contre la maltraitance animale

et conforter le lien entre les animaux et les hommes

L. 211-26   Résultant de l' ordonnance n° 2000-914 du 18

septembre 2000 relative à la partie législative du

code de l'environnement  

L. 211-27   Résultant de la loi n° 2021-1539 du 30 novembre

2021 visant à lutter contre la maltraitance animale

et conforter le lien entre les animaux et les hommes

 L. 215-1  Résultant de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007

relative à la prévention de la délinquance 

L. 215-2 à L. 215-3 Résultant de la loi n° 2023-22 du 24 janvier 2023

d'orientation et de programmation du ministère de

l'intérieur 

L. 215-3-1   Résultant de la loi n° 2001-1062 du 15 novembre

2001 relative à la sécurité intérieure 

L. 215-4   Résultant de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003

habilitant le Gouvernement à simplifier le droit 

L. 215-5   Résultant de l' ordonnance n° 2006-1224 du 5

octobre 2006 prise pour l'application du II de

l'article 71 de la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006

d'orientation agricole 

L. 231-2-2 (à l'exception des I à IV) Résultant de l'ordonnance n° 2018-20 du 17 janvier

2018 

L. 241-1-1 Résultant de l'ordonnance n° 2018-20 du 17 janvier

2018 

L. 241-3-1 à L. 241-3-2 Résultant de l'ordonnance n° 2018-20 du 17 janvier

2018 

L. 242-10 à L. 242-14 Résultant de l'ordonnance n° 2018-20 du 17 janvier

2018 

Article L275-6

Pour l'application en Polynésie française du présent livre : 

1° Dans les articles L. 211-14, L. 211-14-1, L. 211-19, L. 211-22 et L. 211-24, le mot : “ décret ” et les mots : “ décret

en Conseil d'Etat ” sont remplacés par les mots : “ arrêté du représentant de l'Etat ” ; 

2° Les mots énumérés ci-dessous sont remplacés respectivement par les mots suivants : 
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

a) “ Préfet ” par “ représentant de l'Etat ” ; 

b) “ Direction des services vétérinaires ” par “ service du développement rural ” ; 

c) “ Association agréée par le ministre chargé de l'agriculture et des activités de surveillance, de gardiennage et de

transports de fonds ” par “ association agréée en vertu de la réglementation locale en vigueur ” ; 

d) “ Dans les départements officiellement déclarés infectés par la rage ” par “ en cas de déclaration officielle

d'infection par la rage ” ; 

e) “ Dans les départements indemnes de rage ” par “ hors cas d'infection par la rage ” ; 

f) “ Départementale ” par “ locale ”.
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Titre Préliminaire : Dispositions
communes
Titre Préliminaire : Dispositions
communes

Chapitre V : Dispositions pénales

Section 1 : Recherche et constatation des infractions
pénales

Article L275-8

Les agents de la Polynésie française, commissionnés à raison de leur compétence technique par le président de la

Polynésie française après avoir été agréés par le haut-commissaire de la République et le procureur de la République,

et assermentés, sont habilités à rechercher et constater les infractions pénales aux dispositions légales en vigueur en

Polynésie française en matière d'alimentation, de santé publique vétérinaire et de protection des végétaux. A cet effet,

ils disposent des pouvoirs définis aux articles L. 205-3 à L. 205-9. 

Le fait de faire obstacle ou d'entraver l'exercice des fonctions des agents mentionnés au premier alinéa est puni des

peines prévues à l'article L. 205-11, sous réserve de l'expression du montant de l'amende dans son équivalent

applicable en monnaie locale.

Article L275-9

En vue d'empêcher l'introduction, l'importation ou la propagation d'organismes nuisibles à la santé des végétaux et à la

santé animale, les agents mentionnés à l'article L. 275-8 sont habilités, sous le contrôle des officiers de police

judiciaire ou des agents des douanes, à procéder à l'inspection des bagages, dans les aéroports et dans les ports, avec le

consentement du propriétaire de ces bagages, selon l'une des méthodes suivantes : 

1° Contrôle visuel ; 

2° Fouille manuelle ; 

3° Equipement d'imagerie radioscopique ; 

4° Chiens détecteurs de produits végétaux ou animaux, en combinaison avec le 1°.

Article L205-3

Les infractions sont constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire.

Ces procès-verbaux sont adressés, sous peine de nullité, dans les huit jours qui suivent leur clôture au procureur de la

République. Sauf instruction contraire de ce dernier, une copie en est également transmise à l'intéressé, dans le même

délai, lorsqu'il est connu.
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L205-4

Lorsqu'un agent mentionné à l'article L. 205-1 entend dresser procès-verbal à l'encontre d'une personne qui refuse ou

se trouve dans l'impossibilité de justifier de son identité, l'agent en rend compte immédiatement à tout officier de

police judiciaire territorialement compétent qui peut lui ordonner de la retenir sur place ou de la conduire dans un local

de police à fin de vérification de son identité conformément à l'article 78-3 du code de procédure pénale.

Nouvelle version au 30 décembre 2028
Lorsqu'un agent mentionné à l'article L. 205-1 entend dresser procès-verbal à l'encontre d'une personne qui refuse ou

se trouve dans l'impossibilité de justifier de son identité, l'agent en rend compte immédiatement à tout officier de

police judiciaire territorialement compétent qui peut lui ordonner de la retenir sur place ou de la conduire dans un local

de police à fin de vérification de son identité conformément aux articles L. 3225-1 à L. 3225-8 du code de procédure

pénale.

Article L205-5

I. - Les agents mentionnés à l'article L. 205-1 peuvent rechercher et constater les infractions visées par ce même article

dans tous les lieux où l'accès est autorisé au public.

II. - Après avoir informé du lieu de leur déplacement le procureur de la République, qui peut s'y opposer, ils ont accès,

entre 8 heures et 20 heures ou en dehors de ces heures lorsqu'une activité est en cours :

1° Aux établissements d'abattage et à leurs annexes ainsi qu'à tous les lieux ou véhicules utilisés à des fins

professionnelles où des produits d'origine animale, des denrées alimentaires en contenant, des aliments pour animaux

ou des sous-produits animaux sont produits, manipulés, entreposés, transportés, détruits ou offerts à la vente ;

2° A tout moyen de transport à usage professionnel et tous les lieux où se trouvent des animaux, à l'exclusion des

locaux à usage de domicile ;

3° Aux installations, terrains clos, véhicules à usage professionnel et locaux, à l'exclusion de ceux à usage de domicile,

où :

- sont produits, manipulés, entreposés, transportés, détruits ou offerts à la vente des végétaux, des produits d'origine

végétale ou tous produits mentionnés aux articles L. 251-12, L. 253-1, L. 255-1 ou L. 257-1 ;

- sont réalisées des opérations de dissémination ou de mise sur le marché des produits mentionnés à l'article L. 251-1,

ainsi que les lieux, locaux et installations se trouvant à proximité du site de dissémination, sous réserve de

l'information et de l'accord des personnes chez lesquelles ils entendent intervenir.

III. - Lorsque les lieux comportent des parties à usage d'habitation, celles-ci ne peuvent être visitées qu'entre 8 heures

et 20 heures, en présence de l'occupant et avec son accord ou en présence d'un officier de police judiciaire agissant

conformément aux dispositions du code de procédure pénale relatives aux perquisitions, visites domiciliaires et saisies

de pièces à conviction.
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L205-6

Sur réquisitions écrites du procureur de la République, les agents mentionnés à l'article L. 205-1 peuvent, dans les

lieux et pour une période de temps que ce magistrat détermine et qui ne peut excéder 24 heures, afin de procéder au

contrôle des véhicules contenant des animaux vivants ou des produits soumis à leur contrôle en vertu du présent livre :

1° Faire sommer de s'arrêter par un officier ou agent de police judiciaire, un agent de police judiciaire adjoint ou un

agent des douanes, revêtus des marques et insignes de leur qualité, tout véhicule de transport à usage professionnel ;

2° Faire ouvrir et visiter tout véhicule de transport à usage professionnel arrêté dans un lieu dont l'accès est autorisé au

public, afin de procéder aux contrôles utiles à la vérification du respect des exigences sanitaires et de la protection

animale.

Article L205-7

I. - Les agents mentionnés à l'article L. 205-1 peuvent :

1° Se faire remettre copie des documents professionnels de toute nature, quel que soit leur support et en quelques

mains qu'ils se trouvent, propres à faciliter l'accomplissement de leur mission ;

2° Accéder, sur les véhicules soumis à l'obligation d'en être équipés, au chrono-tachygraphe et à toutes ses

composantes afin d'en vérifier l'intégrité ou de copier, par tout moyen, les informations enregistrées par l'appareil ;

3° Recueillir les observations de toute personne présente susceptible d'apporter des éléments utiles à leurs

constatations.

II. - Ils peuvent procéder à des prélèvements aux fins d'analyse sur des produits ou des animaux soumis à leur contrôle.

L'analyse est confiée à l'un des laboratoires habilités mentionnés à l'article L. 202-1. A défaut, le choix du laboratoire

est soumis à l'accord du procureur de la République.

Ils peuvent consigner les produits dans l'attente des résultats de l'analyse.

III. - Ils peuvent également procéder à la saisie :

1° Des documents utiles à la constatation de l'infraction ;

2° Des produits, objets, estampilles, marques, documents susceptibles d'avoir contribué à la réalisation d'une infraction

ou de résulter de l'accomplissement d'une infraction.

IV. - Les documents et objets saisis sont transmis au procureur de la République avec les procès-verbaux constatant

les infractions.

Article L205-8

Les formalités prescrites pour effectuer des prélèvements d'échantillons ou procéder à des saisies en application du

présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L205-9

Pour les nécessités de l'enquête qu'ils conduisent, les agents mentionnés à l'article L. 205-1 et les agents des douanes

peuvent se communiquer spontanément, sans que puisse y faire obstacle le secret professionnel auquel ils sont le cas

échéant tenus, les informations et documents détenus ou recueillis dans l'exercice de leurs missions de police judiciaire
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

prévues par le présent livre.

Section 2 : Transaction pénale

Article L205-10

I.-L'autorité administrative peut, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement et après avoir recueilli

l'accord du procureur de la République, transiger sur la poursuite des contraventions et délits prévus et réprimés par :

-le présent titre, les chapitres II à V du titre Ier, à l'exception de l'article L. 205-11, les titres II, III et V du présent livre

et les textes pris pour leur application ;

-les articles 444-4, 521-1, 521-2, R. 645-8, R. 654-1 et R. 655-1 du code pénal.

II.-Cette faculté n'est pas applicable aux contraventions des quatre premières classes pour lesquelles l'action publique

est éteinte par le paiement d'une amende forfaitaire en application de l'article 529 du code de procédure pénale.

III.-La proposition de transaction est déterminée en fonction des circonstances et de la gravité de l'infraction, de la

personnalité de son auteur ainsi que de ses ressources et de ses charges.

Elle précise l'amende transactionnelle que l'auteur de l'infraction devra payer, dont le montant ne peut excéder le tiers

du montant de l'amende encourue ainsi que, le cas échéant, les obligations qui lui seront imposées, tendant à faire

cesser l'infraction, à éviter son renouvellement, à réparer le dommage ou à remettre en conformité les lieux. Elle fixe

également les délais impartis pour le paiement et, s'il y a lieu, l'exécution des obligations.

IV.-L'acte par lequel le procureur de la République donne son accord à la proposition de transaction est interruptif de

la prescription de l'action publique.

L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté dans les délais impartis l'intégralité des

obligations résultant pour lui de l'acceptation de la transaction.

V.-Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Nouvelle version au 30 décembre 2028
I.-L'autorité administrative peut, tant que l'action pénale n'a pas été mise en mouvement et après avoir recueilli

l'accord du procureur de la République, transiger sur la poursuite des contraventions et délits prévus et réprimés par :

-le présent titre, les chapitres II à V du titre Ier, à l'exception de l'article L. 205-11, les titres II, III et V du présent livre

et les textes pris pour leur application ;

-les articles 444-4, 521-1, 521-2, R. 645-8, R. 654-1 et R. 655-1 du code pénal.

II.-Cette faculté n'est pas applicable aux contraventions des quatre premières classes pour lesquelles l'action pénale est

éteinte par le paiement d'une amende forfaitaire en application de l'article L. 1211-5 du code de procédure pénale.

III.-La proposition de transaction est déterminée en fonction des circonstances et de la gravité de l'infraction, de la

personnalité de son auteur ainsi que de ses ressources et de ses charges.

Elle précise l'amende transactionnelle que l'auteur de l'infraction devra payer, dont le montant ne peut excéder le tiers

du montant de l'amende encourue ainsi que, le cas échéant, les obligations qui lui seront imposées, tendant à faire

cesser l'infraction, à éviter son renouvellement, à réparer le dommage ou à remettre en conformité les lieux. Elle fixe

également les délais impartis pour le paiement et, s'il y a lieu, l'exécution des obligations.

IV.-L'acte par lequel le procureur de la République donne son accord à la proposition de transaction est interruptif de
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

la prescription de l'action pénale.

L'action pénale est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté dans les délais impartis l'intégralité des obligations

résultant pour lui de l'acceptation de la transaction.

V.-Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Section 3 : Opposition à fonctions

Article L205-11

I.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait de faire obstacle ou d'entraver l'exercice des

fonctions des agents habilités en vertu des articles L. 205-1, L. 212-13, L. 221-5, L. 231-2, L. 250-2, L. 251-2 et

L. 251-14.

II.-Les personnes coupables de l'une des infractions prévues au présent article encourent également la peine

complémentaire de l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

du code pénal pour les personnes physiques et par le 9° de l'article 131-39 du même code pour les personnes morales.
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Titre Ier : La garde et la circulation des
animaux et des produits animaux
Titre Ier : La garde et la circulation des
animaux et des produits animaux

Chapitre Ier : La garde des animaux domestiques
et sauvages apprivoisés ou tenus en captivité

Section 2 : Les animaux dangereux et errants

Article L211-11

I.-Si un animal est susceptible, compte tenu des modalités de sa garde, de présenter un danger pour les personnes ou

les animaux domestiques, le maire ou, à défaut, le représentant de l'Etat [1] peut prescrire à son propriétaire ou à son

détenteur de prendre des mesures de nature à prévenir le danger. Il peut à ce titre, à la suite de l'évaluation

comportementale d'un chien réalisée en application de l'article L. 211-14-1, imposer à son propriétaire ou à son

détenteur de suivre la formation et d'obtenir l'attestation d'aptitude prévues au I de l'article L. 211-13-1.

En cas d'inexécution, par le propriétaire ou le détenteur de l'animal, des mesures prescrites, le maire peut, par arrêté,

placer l'animal dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de celui-ci.

Si, à l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés, le propriétaire ou le détenteur ne présente pas toutes les

garanties quant à l'application des mesures prescrites, le maire autorise le gestionnaire du lieu de dépôt, après avis d'un

vétérinaire désigné par le service du développement rural [2], soit à faire procéder à l'euthanasie de l'animal, soit à en

disposer dans les conditions prévues au II de l'article L. 211-25.

Le propriétaire ou le détenteur de l'animal est invité à présenter ses observations avant la mise en oeuvre des

dispositions du deuxième alinéa du présent I.

II.-En cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou les animaux domestiques, le maire ou à défaut le 

représentant de l'Etat [1] peut ordonner par arrêté que l'animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté à la garde de

celui-ci et, le cas échéant, faire procéder à son euthanasie.

Est réputé présenter un danger grave et immédiat tout chien appartenant à une des catégories mentionnées à l'article

L. 211-12, qui est détenu par une personne mentionnée à l'article L. 211-13 ou qui se trouve dans un lieu où sa

présence est interdite par le I de l'article L. 211-16, ou qui circule sans être muselé et tenu en laisse dans les conditions

prévues par le II du même article, ou dont le propriétaire ou le détenteur n'est pas titulaire de l'attestation d'aptitude

prévue au I de l'article L. 211-13-1.

{…} [3]

III.-Les frais afférents aux opérations de capture, de transport de garde et d'euthanasie de l'animal sont intégralement et

directement mis à la charge de son propriétaire ou de son détenteur.

[1] Article L275-6 (2°a)
[2] Article L275-6 (2°b)

[3] Article L275-5
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Article L211-12

Les types de chiens susceptibles d'être dangereux faisant l'objet des mesures spécifiques prévues par les articles

L. 211-13, L. 211-13-1, L. 211-14, L. 211-15 et L. 211-16, sans préjudice des dispositions de l'article L. 211-11, sont

répartis en deux catégories :

1° Première catégorie : les chiens d'attaque ;

2° Deuxième catégorie : les chiens de garde et de défense.

Un arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre chargé de l'agriculture établit la liste des types de chiens relevant de

chacune de ces catégories.

Article L211-13

Ne peuvent détenir les chiens mentionnés à l'article L. 211-12 :

1° Les personnes âgées de moins de dix-huit ans ;

2° Les majeurs en tutelle à moins qu'ils n'y aient été autorisés par le juge des tutelles ;

3° Les personnes condamnées pour crime ou à une peine d'emprisonnement avec ou sans sursis pour délit inscrit au

bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, pour les ressortissants étrangers, dans un document équivalent ;

4° Les personnes auxquelles la propriété ou la garde d'un chien a été retirée en application de l'article L. 211-11. Le

maire peut accorder une dérogation à l'interdiction en considération du comportement du demandeur depuis la

décision de retrait, à condition que celle-ci ait été prononcée plus de dix ans avant le dépôt de la déclaration visée à

l'article L. 211-14.

Article L211-13-1

I.-Le propriétaire ou le détenteur d'un chien mentionné à l'article L. 211-12 est tenu d'être titulaire d'une attestation

d'aptitude sanctionnant une formation portant sur l'éducation et le comportement canins, ainsi que sur la prévention

des accidents.

Les frais afférents à cette formation sont à la charge du propriétaire ou du détenteur du chien.

Un décret en Conseil d'Etat définit le contenu de la formation et les modalités d'obtention de l'attestation d'aptitude. Il

détermine également les conditions d'agrément et de contrôle des personnes habilitées à dispenser la formation et à

délivrer l'attestation d'aptitude.

II.-Le propriétaire ou le détenteur d'un chien mentionné à l'article L. 211-12 est tenu, lorsque le chien est âgé de plus

de huit mois et de moins de douze mois, de le soumettre à l'évaluation comportementale prévue à l'article L. 211-14-1.

Cette évaluation peut être renouvelée dans des conditions définies par décret. Le maire peut en outre demander à tout

moment une nouvelle évaluation en application de l'article L. 211-14-1.

Article L211-14

I.-Pour les personnes autres que celles mentionnées à l'article L. 211-13, la détention des chiens mentionnés à l'article

L. 211-12 est subordonnée à la délivrance d'un permis de détention par le maire de la commune où le propriétaire ou le

détenteur de l'animal réside. En cas de changement de commune de résidence, le permis doit être présenté à la mairie
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du nouveau domicile.

II.-La délivrance du permis de détention est subordonnée à la production :

1° De pièces justifiant :

a) De l'identification du chien dans les conditions prévues à l'article L. 212-10 ;

b) De la vaccination antirabique du chien en cours de validité ;

c) Dans les conditions définies par arrêté du représentant de l'Etat [4], d'une assurance garantissant la responsabilité

civile du propriétaire du chien ou de la personne qui le détient pour les dommages causés aux tiers par l'animal. Les

membres de la famille du propriétaire de l'animal ou de celui qui le détient sont considérés comme tiers au sens des

présentes dispositions ;

d) Pour les chiens mâles et femelles de la première catégorie, de la stérilisation de l'animal ;

e) De l'obtention, par le propriétaire ou le détenteur de l'animal, de l'attestation d'aptitude mentionnée au I de l'article

L. 211-13-1 ;

2° De l'évaluation comportementale prévue au II de l'article L. 211-13-1.

Lorsque le chien n'a pas atteint l'âge auquel cette évaluation doit être réalisée, il est délivré à son propriétaire ou son

détenteur un permis provisoire dans des conditions précisées par arrêté du représentant de l'Etat [4].

Si les résultats de l'évaluation le justifient, le maire peut refuser la délivrance du permis de détention.

III.-Une fois le permis accordé, il doit être satisfait en permanence aux conditions prévues aux b et c du 1° du II.

IV.-En cas de constatation du défaut de permis de détention, le maire ou, à défaut, le représentant de l'Etat [1] met en

demeure le propriétaire ou le détenteur du chien de procéder à la régularisation dans le délai d'un mois au plus. En

l'absence de régularisation dans le délai prescrit, le maire ou, à défaut, le représentant de l'Etat [1] peut ordonner que

l'animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil ou à la garde de celui-ci et peut faire procéder sans délai et

sans nouvelle mise en demeure à son euthanasie.

Les frais afférents aux opérations de capture, de transport, de garde et d'euthanasie de l'animal sont intégralement et

directement mis à la charge de son propriétaire ou de son détenteur.

V.-Le présent article, ainsi que le I de l'article L. 211-13-1, ne sont pas applicables aux personnes qui détiennent un

chien mentionné à l'article L. 211-12 à titre temporaire et à la demande de son propriétaire ou de son détenteur.

[4] Article L275-6 (1°)
[1] Article L275-6 (2°a)

Article L211-14-1

Une évaluation comportementale peut être demandée par le maire pour tout chien qu'il désigne en application de

l'article L. 211-11. Cette évaluation est effectuée par un vétérinaire choisi sur une liste locale [5]. Elle est

communiquée au maire par le vétérinaire.

Les frais d'évaluation sont à la charge du propriétaire du chien.

Un arrêté du représentant de l'Etat [4] détermine les conditions d'application du présent article.

[5] Article L275-6 (2°f)
[4] Article L275-6 (1°)
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Article L211-14-2

Tout fait de morsure d'une personne par un chien est déclaré par son propriétaire ou son détenteur ou par tout

professionnel en ayant connaissance dans l'exercice de ses fonctions à la mairie de la commune de résidence du

propriétaire ou du détenteur de l'animal.

Le propriétaire ou le détenteur du chien est en outre tenu de le soumettre, pendant la période de surveillance définie en

application du premier alinéa de l'article L. 223-10, à l'évaluation comportementale mentionnée à l'article L. 211-14-1,

qui est communiquée au maire.

A la suite de cette évaluation, le maire ou, à défaut, le représentant de l'Etat [1] peut imposer au propriétaire ou au

détenteur du chien de suivre la formation et d'obtenir l'attestation d'aptitude mentionnées à l'article L. 211-13-1.

Faute pour l'intéressé de s'être soumis à ces obligations, le maire ou, à défaut, le représentant de l'Etat [1] peut

ordonner par arrêté que l'animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci. Il peut, en cas de danger

grave et immédiat et après avis d'un vétérinaire désigné par le service du développement rural [2], faire procéder à son

euthanasie.

[1] Article L275-6 (2°a)
[2] Article L275-6 (2°b)

Article L211-15

I.-L'acquisition, la cession à titre gratuit ou onéreux, hormis les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 211-11 ou

au troisième alinéa de l'article L. 211-29, l'importation et l'introduction sur le territoire métropolitain, dans les

départements d'outre-mer, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, en Polynésie française, en

Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis et Futuna dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et à

Mayotte des chiens de la première catégorie mentionnée à l'article L. 211-12 sont interdites.

II.-La stérilisation des chiens de la première catégorie est obligatoire. Cette stérilisation donne lieu à un certificat

vétérinaire.

Nouvelle version au 30 décembre 2028
I.-L'acquisition, la cession à titre gratuit ou onéreux, hormis les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 211-11 ou

à l'article L. 3532-28 du code de procédure pénale, l'importation et l'introduction sur le territoire métropolitain et sur

celui de l'ensemble des collectivités territoriales d'outre-mer et de la Nouvelle-Calédonie des chiens de la première

catégorie mentionnée à l'article L. 211-12 sont interdites.

II.-La stérilisation des chiens de la première catégorie est obligatoire. Cette stérilisation donne lieu à un certificat

vétérinaire.

Article L211-16

I.-L'accès des chiens de la première catégorie aux transports en commun, aux lieux publics à l'exception de la voie

publique et aux locaux ouverts au public est interdit. Leur stationnement dans les parties communes des immeubles

collectifs est également interdit.
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II.-Sur la voie publique, dans les parties communes des immeubles collectifs, les chiens de la première et de la

deuxième catégorie doivent être muselés et tenus en laisse par une personne majeure. Il en est de même pour les

chiens de la deuxième catégorie dans les lieux publics, les locaux ouverts au public et les transports en commun.

III.-Un bailleur ou un copropriétaire peut saisir le maire en cas de dangerosité d'un chien résidant dans un des

logements dont il est propriétaire. Le maire peut alors procéder, s'il le juge nécessaire, à l'application des mesures

prévues à l'article L. 211-11.

Article L211-17

Le dressage des chiens au mordant n'est autorisé que dans le cadre des activités de sélection canine encadrées par une 

association agréée en vertu de la réglementation locale en vigueur [6].

Seuls les dresseurs détenant un certificat de capacité peuvent exercer l'activité de dressage des chiens au mordant et

acquérir des objets et des matériels destinés à ce dressage. Il en est de même pour les responsables des activités de

sélection canine mentionnées à l'alinéa précédent. Le certificat de capacité est délivré par l'autorité administrative aux

candidats justifiant d'une aptitude professionnelle.

L'acquisition, à titre gratuit ou onéreux, par des personnes non titulaires du certificat de capacité, d'objets et de

matériels destinés au dressage au mordant est interdite. Le certificat de capacité doit être présenté au vendeur avant

toute cession. Celle-ci est alors inscrite sur un registre spécial tenu par le vendeur ou le cédant et mis à la disposition

des autorités de police et des administrations chargées de l'application du présent article quand elles le demandent.

[6] Article L275-6 (2°c)

Article L211-18

Les dispositions des articles L. 211-13 à L. 211-17, L. 215-1 à L. 215-3 ne s'appliquent pas aux services et unités de la

police nationale, des armées, de la gendarmerie, des douanes et des services publics de secours, utilisateurs de chiens.

Les personnes exerçant les activités mentionnées au premier alinéa du IV de l'article L. 214-6 ne sont pas tenues d'être

titulaires de l'attestation d'aptitude mentionnée au I de l'article L. 211-13-1.

Article L211-19-1

Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques et les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité.

Article L211-20

Lorsque des animaux errants sans détenteur, ou dont le détenteur refuse de se faire connaître, sont trouvés pacageant

sur des terrains appartenant à autrui, sur les accotements ou dépendances des routes, canaux, chemins ou sur des

terrains communaux, le propriétaire lésé, ou son représentant, a le droit de les conduire ou de les faire conduire

immédiatement au lieu de dépôt désigné par l'autorité municipale.

Le maire donne avis au propriétaire ou au détenteur des animaux des dispositions mises en oeuvre.

Si les animaux ne sont pas réclamés, ils sont considérés comme abandonnés et le maire fait procéder soit à leur
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euthanasie, soit à leur vente conformément aux dispositions de l'article L. 211-1, soit à leur cession, à titre gratuit, à

une fondation ou à une association de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée. Les frais résultant de

l'ensemble des mesures prises sont mis à la charge du propriétaire ou du détenteur des animaux.

Si le propriétaire ou le détenteur des animaux demeure inconnu, le maire autorise le gestionnaire du lieu de dépôt à

prendre l'une des mesures énumérées ci-dessus.

Article L211-21

Les maires prescrivent que les animaux d'espèce sauvage apprivoisés ou tenus en captivité, trouvés errants et qui sont

saisis sur le territoire de la commune, sont conduits à un lieu de dépôt désigné par eux. Ces animaux y sont maintenus

aux frais du propriétaire ou du détenteur.

Les propriétaires, locataires, fermiers ou métayers peuvent saisir ou faire saisir par un agent de la force publique, dans

les propriétés dont ils ont l'usage, les animaux d'espèce sauvage apprivoisés ou tenus en captivité, échappés à leur

détenteur ou que celui-ci laisse divaguer. Les animaux saisis sont conduits à un lieu de dépôt désigné par le maire. Ils

y sont maintenus, le cas échéant, aux frais du propriétaire ou du détenteur.

A l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés au lieu de dépôt désigné, si l'animal n'a pas été réclamé par son

propriétaire auprès du maire de la commune où l'animal a été saisi, il est alors considéré comme abandonné et le maire

peut le céder ou, après avis d'un vétérinaire, le faire euthanasier.

Article L211-22

Les maires prennent toutes dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et des chats. Ils peuvent ordonner

que ces animaux soient tenus en laisse et que les chiens soient muselés. Ils prescrivent que les chiens et les chats

errants et tous ceux qui seraient saisis sur le territoire de la commune sont conduits à la fourrière, où ils sont gardés

pendant les délais fixés aux articles L. 211-25 et L. 211-26.

Les propriétaires, locataires, fermiers ou métayers peuvent saisir ou faire saisir par un agent de la force publique, dans

les propriétés dont ils ont l'usage, les chiens et les chats que leurs maîtres laissent divaguer. Les animaux saisis sont

conduits à la fourrière.

Un arrêté du représentant de l'Etat [4] détermine les modalités d'application du présent article.

[4] Article L275-6 (1°)

Article L211-23

Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d'une action de chasse ou de la garde ou de la

protection du troupeau, n'est plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de

celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne

qui en est responsable d'une distance dépassant cent mètres. Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état

de divagation, sauf s'il participait à une action de chasse et qu'il est démontré que son propriétaire ne s'est pas abstenu

de tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y compris après la fin de l'action de chasse.

Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé à plus de deux cents mètres des habitations

ou tout chat trouvé à plus de mille mètres du domicile de son maître et qui n'est pas sous la surveillance immédiate de
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celui-ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n'est pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété

d'autrui.

Article L211-24

Chaque commune ou, lorsqu'il exerce cette compétence en lieu et place de ladite commune, chaque établissement

public de coopération intercommunale à fiscalité propre dispose d'une fourrière apte à l'accueil et à la garde, dans des

conditions permettant de veiller à leur bien-être et à leur santé, des chiens et chats trouvés errants ou en état de

divagation, jusqu'au terme des délais fixés aux articles L. 211-25 et L. 211-26. Cette fourrière peut être mutualisée

avec un autre établissement public de coopération intercommunale ou avec un syndicat mixte fermé. La commune

compétente peut mettre en place une fourrière communale sur son territoire ou disposer du service d'une fourrière

établie sur le territoire d'une autre commune, avec l'accord de cette commune. Lorsqu'elle ne l'exerce pas en régie, la

commune peut confier le service public de la fourrière à des fondations ou associations de protection des animaux

disposant d'un refuge, sous forme de délégation de service public et dans des conditions fixées par arrêté du

représentant de l'Etat [4].

La fourrière a une capacité adaptée aux besoins de chacune des communes pour lesquelles elle assure le service

d'accueil des animaux en application du présent code. Cette capacité est constatée par arrêté du maire de la commune

où elle est installée.

La surveillance dans la fourrière des maladies mentionnées à l'article L. 221-1 est assurée par un vétérinaire sanitaire

désigné par le gestionnaire de la fourrière, dans les conditions prévues à la section 1 du chapitre III du titre

préliminaire du présent livre.

Dans leurs contrats de prestations, les fourrières sont tenues de mentionner les sanctions encourues pour sévices

graves ou actes de cruauté envers des animaux, mentionnées à l'article 521-1 du code pénal.

Les animaux ne peuvent être restitués à leur propriétaire qu'après paiement des frais de garde. En cas de non-paiement,

le propriétaire est passible d'une amende forfaitaire dont les modalités sont définies par arrêté du représentant de

l'Etat [4].

Par dérogation au cinquième alinéa du présent article, les fonctionnaires et agents mentionnés au premier alinéa de

l'article L. 212-13 du présent code peuvent restituer sans délai à son propriétaire tout animal trouvé errant et identifié

selon les modalités définies à l'article L. 212-10, lorsque cet animal n'a pas été gardé à la fourrière. Dans ce cas,

l'animal est restitué après paiement d'un versement libératoire forfaitaire dont le montant est fixé par arrêté du maire.

Le gestionnaire de la fourrière est tenu de suivre une formation relative au bien-être des chiens et des chats, selon des

modalités fixées par un arrêté du représentant de l'Etat [4] qui prévoit des équivalences avec des formations

comparables.

[4] Article L275-6 (1°)

Article L211-25

I.-Lorsque les chiens et les chats accueillis dans la fourrière sont identifiés conformément à l'article L. 212-10 ou par

le port d'un collier où figurent le nom et l'adresse de leur maître, le gestionnaire de la fourrière recherche, dans les plus

brefs délais, le propriétaire de l'animal. En cas de déclaration officielle d'infection par la rage [7], seuls les animaux

vaccinés contre la rage peuvent être rendus à leur propriétaire.
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A l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés, si l'animal n'a pas été réclamé par son propriétaire, il est

considéré comme abandonné et devient la propriété du gestionnaire de la fourrière, qui peut en disposer dans les

conditions définies ci-après.

II.-Hors cas d'infection par la rage [8], le gestionnaire de la fourrière peut garder les animaux dans la limite de la

capacité d'accueil de la fourrière. Après avis d'un vétérinaire, le gestionnaire peut céder les animaux à titre gratuit à

des fondations ou des associations de protection des animaux disposant d'un refuge ou à des associations mentionnées

à l'article L. 214-6-5, qui, seules, sont habilitées à proposer les animaux à l'adoption à un nouveau propriétaire. Ce don

ne peut intervenir que si le bénéficiaire s'engage à respecter les exigences liées à la surveillance vétérinaire de l'animal,

dont les modalités et la durée sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'agriculture.

Après l'expiration du délai de garde, si le vétérinaire en constate la nécessité, il procède à l'euthanasie de l'animal.

III.-En cas de déclaration officielle d'infection par la rage [7], il est procédé à l'euthanasie des animaux non remis à

leur propriétaire à l'issue du délai de garde.

[7] Article L275-6 (2°d)
[8] Article L275-6 (2°e)

Article L211-26

I.-Hors cas d'infection par la rage [8], lorsque les chiens et les chats accueillis dans la fourrière ne sont pas identifiés,

les animaux sont gardés pendant un délai franc de huit jours ouvrés. L'animal ne peut être remis à son propriétaire

qu'après avoir été identifié conformément à l'article L. 212-10. Les frais de l'identification sont à la charge du

propriétaire.

Si, à l'issue de ce délai, l'animal n'a pas été réclamé par son propriétaire, il est considéré comme abandonné et devient

la propriété du gestionnaire de la fourrière, qui peut en disposer dans les mêmes conditions que celles mentionnées au

II de l'article L. 211-25.

II.-En cas de déclaration officielle d'infection par la rage [7], il est procédé à l'euthanasie des chiens et des chats non

identifiés admis à la fourrière.

[8] Article L275-6 (2°e)
[7] Article L275-6 (2°d)

Article L211-27

Le maire peut, par arrêté, à son initiative ou à la demande d'une association de protection des animaux, faire procéder

à la capture de chats non identifiés, sans propriétaire ou sans détenteur, vivant en groupe dans des lieux publics de la

commune, afin de faire procéder à leur stérilisation et à leur identification conformément à l'article L. 212-10,

préalablement à leur relâcher dans ces mêmes lieux. Cette identification doit être réalisée au nom de la commune ou

de ladite association.

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent, en application de l'article

L. 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales, mettre les moyens nécessaires à disposition des maires pour

l'exercice de ce pouvoir de police.

La gestion, le suivi sanitaire et les conditions de la garde au sens de l'article L. 211-11 de ces populations sont placés

sous la responsabilité du représentant de la commune et de l'association de protection des animaux mentionnée au

premier alinéa du présent article.
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Pour l'application du présent article, le nourrissage de ces populations est autorisé sur les lieux de leur capture.

Ces dispositions ne sont applicables que hors cas d'infection par la rage [8]. Toutefois, sans préjudice des articles

L. 223-9 à L. 223-16, dans les départements déclarés officiellement infectés de rage, des dérogations peuvent être

accordées aux communes qui le demandent, par arrêté préfectoral, après avis favorable de l'Agence nationale chargée

de la sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail selon des critères scientifiques visant à

évaluer le risque rabique.

Dans les mairies et les établissements de soins vétérinaires, une signalisation apparente présente l'intérêt de la

stérilisation des animaux domestiques en termes de santé, de bien-être animal et de préservation de la biodiversité.

[8] Article L275-6 (2°e)

Chapitre V : Dispositions pénales

Article L275-7

Pour l'application en Polynésie française des articles L. 215-1 à L. 215-3, le montant des amendes est fixé comme suit

:

MONTANT DES AMENDES (EN EUROS)  MONTANT DES AMENDES (EN FRANCS
CFP)  

3 500  417 600  

3 750  447 000  

7 500  894 900  

15 000  1 789 900 

Article L215-1

I.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 894 000 Francs CFP [1] d'amende le fait de détenir un chien

appartenant aux première ou deuxième catégories mentionnées à l'article L. 211-12, en contravention avec

l'interdiction édictée à l'article L. 211-13.

II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du ou des chiens concernés ;

2° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou deuxième catégories

mentionnées à l'article L. 211-12.

III.-Les personnes morales reconnues pénalement responsables dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code

pénal de l'infraction prévue au I encourent les peines suivantes :

1° L'amende, dans les conditions fixées à l'article 131-38 du même code ;

2° La confiscation du ou des chiens concernés ;

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou deuxième catégories

mentionnées à l'article L. 211-12 du présent code.
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

[1] Article L275-7

Article L215-2

I.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 1 789 000 Francs CFP [1] d'amende le fait d'acquérir, de céder à titre

gratuit ou onéreux, hormis les cas prévus au troisième alinéa du I de l'article L. 211-11 ou au troisième alinéa de

l'article L. 211-29, d'importer ou d'introduire sur le territoire métropolitain, en Guadeloupe, en Guyane, à la

Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin ou à Saint-Pierre-et-Miquelon des chiens de

la première catégorie mentionnée à l'article L. 211-12.

Le fait de détenir un chien de la première catégorie sans avoir fait procéder à sa stérilisation est puni des mêmes

peines.

L'action publique peut être éteinte, dans les conditions prévues aux articles 495-17 à 495-25 du code de procédure

pénale, par le versement d'une amende forfaitaire d'un montant de  35 800 Francs CFP [2]. Le montant de l'amende

forfaitaire minorée est de  29 833 Francs CFP [2] et le montant de l'amende forfaitaire majorée est de  71 599 Francs

CFP [2].

Les dispositions des articles 495-20 et 495-21 du même code relatives à l'exigence d'une consignation préalable à la

contestation de l'amende forfaitaire ne sont pas applicables.

II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du ou des chiens concernés ;

2° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les

facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction ;

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou deuxième catégories

mentionnées à l'article L. 211-12.

III.-Les personnes morales reconnues pénalement responsables dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code

pénal des infractions prévues au I encourent les peines suivantes :

1° L'amende, dans les conditions fixées à l'article 131-38 du même code ;

2° La confiscation du ou des chiens concernés ;

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou deuxième catégories

mentionnées à l'article L. 211-12 du présent code.

[1] Article L275-7
[2] Article D721-2 du code monétaire et financier

Article L215-2-1

Le fait, pour le propriétaire ou le détenteur d'un animal mis en demeure par l'autorité administrative d'obtenir le permis

de détention prévu à l'article L. 211-14, de ne pas procéder à la régularisation requise dans le délai prescrit est puni de

trois mois d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende.

Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du ou des chiens concernés dans le cas où l'euthanasie, telle que prévue à l'article L. 211-14, n'a pas

été prononcée ;
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

2° L'interdiction de détenir un animal à titre définitif ou non.

L'action publique peut être éteinte, dans les conditions prévues aux articles 495-17 à 495-25 du code de procédure

pénale, par le versement d'une amende forfaitaire d'un montant de 300 euros. Le montant de l'amende forfaitaire

minorée est de 250 euros et le montant de l'amende forfaitaire majorée est de 600 euros.

Les dispositions des articles 495-20 et 495-21 du même code relatives à l'exigence d'une consignation préalable à la

contestation de l'amende forfaitaire ne sont pas applicables.

Article L215-3

I.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 894 000 Francs CFP [1] d'amende :

1° Le fait de dresser ou de faire dresser des chiens au mordant ou de les utiliser en dehors des activités mentionnées au

premier alinéa de l'article L. 211-17 ;

2° Le fait d'exercer une activité de dressage au mordant sans être titulaire du certificat de capacité mentionné à l'article

L. 211-17 ;

3° Le fait de vendre ou de céder des objets ou du matériel destinés au dressage au mordant à une personne non titulaire

du certificat de capacité mentionné à l'article L. 211-17.

II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du ou des chiens concernés, des objets ou du matériel qui ont servi au dressage ou du matériel

proposé à la vente ou à la cession ;

2° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les

facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction, dans les

conditions prévues à l'article 131-29 du code pénal ;

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou deuxième catégories

mentionnées à l'article L. 211-12 du présent code.

III.-Les personnes morales reconnues pénalement responsable s dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code

pénal des infractions prévues au I encourent les peines suivantes :

1° L'amende, dans les conditions fixées à l'article 131-38 du même code ;

2° La confiscation du ou des chiens concernés, des objets ou du matériel qui ont servi au dressage ou du matériel

proposé à la vente ou à la cession ;

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exer cer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les

facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction, dans les

conditions prévues à l'article 131-29 du code pénal ;

4° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un chien des première ou deuxième catégories

mentionnées à l'article L. 211-12 du présent code.

IV.-Pour les délits mentionnés aux 1° et 2° du I du présent article, l'action publique peut être éteinte, dans les

conditions prévues aux articles 495-17 à 495-25 du code de procédure pénale, par le versement d'une amende

forfaitaire d'un montant de  35 800 Francs CFP [2]. Le montant de l'amende forfaitaire minorée est de  29 833 Francs

CFP [2] et le montant de l'amende forfaitaire majorée est de  71 599 Francs CFP [2].

[1] Article L275-7
[2] Article D721-2 du code monétaire et financier
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Article L215-3-1

Les gardes champêtres et les agents de police municipale constatent par procès-verbaux les infractions aux

dispositions des articles L. 211-14 et L. 211-16 ainsi que des textes ou décisions pris pour leur application.

Article L215-4

La procédure de l'amende forfaitaire figurant aux articles 529 à 529-2 et 530 à 530-3 du code de procédure pénale est

applicable en cas de contravention aux dispositions des articles L. 211-14 et L. 211-16.

Article L215-5

Les articles 529 à 529-2 et 530 à 530-2 du code de procédure pénale sont applicables aux infractions en matière de

divagation réprimées par le présent code et par le code pénal.

Un décret en Conseil d'Etat fixe le montant des amendes forfaitaires et des amendes forfaitaires majorées et détermine

les modalités d'application du présent article.
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Titre III : Qualité nutritionnelle et
sécurité sanitaire des aliments
Titre III : Qualité nutritionnelle et
sécurité sanitaire des aliments

Chapitre Ier : Dispositions générales relatives au
contrôle sanitaire

Section 1 : Inspection sanitaire et qualitative

Article L231-2-2

{…} [1]

V.-Les vétérinaires des armées sont qualifiés, dans l'exercice de leurs fonctions au sein des organismes relevant de

l'autorité ou de la tutelle du ministre de la défense et pour les formations militaires relevant de l'autorité du ministre de

l'intérieur :

1° Pour déterminer les utilisations particulières des denrées alimentaires ou des aliments pour animaux qui, sans être

insalubres, ne peuvent être livrés en l'état à la consommation humaine ou animale ;

2° Pour procéder à la saisie ou au retrait de la consommation des produits, des denrées alimentaires ou des aliments

pour animaux d'origine animale ou contenant des produits d'origine animale, qu'ils ont reconnus comme dangereux au

sens du règlement (CE) n° 178/2002 précité.

VI.-Les vétérinaires des armées sont habilités pour consigner tous produits d'origine animale, toutes denrées

alimentaires ou tous aliments pour animaux d'origine animale ou contenant des produits d'origine animale, suspectés

d'être dangereux au sens du règlement (CE) n° 178/2002 précité et pour effectuer sur ces produits, denrées

alimentaires ou aliments pour animaux, tous prélèvements d'échantillons nécessaires à une analyse en laboratoire.

VII.-En attendant l'examen et la décision du vétérinaire des armées, les militaires, les fonctionnaires et les agents non

titulaires de l'Etat relevant de l'autorité du service de santé des armées et habilités à cet effet, dans l'exercice de ses

compétences en matière vétérinaire, peuvent :

1° Consigner un produit, une denrée alimentaire ou un aliment pour animaux mentionnés au VI ;

2° Prélever des échantillons pour analyse.

[1] Article L275-5
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Titre IV : L'exercice de la profession de
vétérinaire
Titre IV : L'exercice de la profession de
vétérinaire

Chapitre Ier : L'exercice de la profession

Article L241-1-1

L'enregistrement du diplôme des vétérinaires des armées relevant des dispositions de l'article L. 4138-2 du code de la

défense est effectué par le ministre de la défense. Celui-ci établit une liste de cette profession portée à la connaissance

du public.

Article L241-3-1

Les vétérinaires militaires étrangers qui, ne remplissant pas les conditions d'exercice en France fixées par le présent

titre, exercent légalement leur activité de vétérinaire dans leur pays d'origine, peuvent, dans le cadre de la coopération

militaire internationale et sous réserve d'une déclaration préalable auprès du ministre de la défense, exécuter en France

à titre temporaire et occasionnel les actes de leur profession sur les animaux utilisés par les services du ministère de la

défense et sur ceux, utilisés par les services d'autres ministères, dont les vétérinaires des armées assurent les soins et la

surveillance sanitaire dans le cadre d'un accord interministériel.

Article L241-3-2

Les vétérinaires militaires étrangers qui ne remplissent pas les conditions d'exercice en France fixées par le présent

titre ne peuvent exécuter sur le territoire français les actes de leur profession qu'à l'égard des animaux des

ressortissants étrangers qu'ils accompagnent dans le cadre de la coopération militaire internationale et dont ils assurent

les soins et la surveillance saniraire.

Article L275-9-1

Outre les soins de première urgence autres que ceux nécessités par les maladies contagieuses, qui peuvent être réalisés

par toute personne, les vétérinaires des armées en activité peuvent réaliser des actes de médecine ou de chirurgie des

animaux utilisés par les services d'organismes placés sous l'autorité ou la tutelle du ministre de la défense ainsi que des

formations militaires relevant de l'autorité du ministre de l'intérieur.
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Chapitre II : L'ordre des vétérinaires

Section 8 : Vétérinaires des armées

Article L242-10

Les vétérinaires des armées mentionnés à l'article L. 242-9 sont exposés, en cas de faute ou manquement commis dans

le cadre de leur exercice, aux sanctions professionnelles prévues à l'article L. 4137-1 du code de la défense.

Article L242-11

I.-Un vétérinaire est exposé aux sanctions professionnelles prévues à l'article L. 4137-1 du code de la défense pour les

actes commis du fait ou à l'occasion de son exercice professionnel :

1° Au titre d'un engagement à servir dans la réserve opérationnelle, mentionné à l'article L. 4143-1 du même code ;

2° Au titre de la disponibilité, conformément aux dispositions de l'article L. 4139-9 du même code ;

3° Lorsqu'il est replacé en première section, conformément aux dispositions de l'article L. 4141-4 du même code.

II.-Il demeure inscrit au tableau de son ordre professionnel. Toutefois, il n'est pas soumis à la juridiction disciplinaire

de cet ordre pour les actes mentionnés au I.

Article L242-12

I.-Lorsqu'un vétérinaire des armées, qui a cessé de relever des dispositions de l'article L. 4138-2 du code de la défense,

demande son inscription au tableau de l'ordre des vétérinaires, le service de santé des armées communique à cet ordre,

à sa demande, toute information permettant de vérifier que l'intéressé :

1° Remplit les conditions nécessaires de compétence et de moralité mentionnées au présent code ;

2° Ne présente pas d'insuffisance professionnelle, d'infirmité ou d'état pathologique rendant dangereux l'exercice de la

profession.

Le service de santé des armées transmet notamment à l'ordre des vétérinaires toute information relative aux sanctions

professionnelles ayant pu être prononcées à l'encontre de l'intéressé.

II.-Lorsqu'un vétérinaire demande sa radiation ou son omission du tableau de l'ordre des vétérinaires parce qu'il a

vocation à relever des dispositions de l'article L. 4138-2 du même code, cet ordre communique au service de santé des

armées, à la demande de ce dernier, toute information permettant de vérifier que l'intéressé :

1° Remplit les conditions nécessaires de compétence et de moralité mentionnées au présent code ;

2° Ne présente pas d'insuffisance professionnelle, d'infirmité ou d'état pathologique rendant dangereux l'exercice de la

profession.

L'ordre des vétérinaires transmet notamment au service de santé des armées toute information relative aux sanctions

professionnelles ayant pu être prononcées à l'encontre de l'intéressé.

III.-Lorsqu'un vétérinaire relève de l'une des situations statutaires mentionnées à l'article L. 242-11 du présent code, il
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

en informe l'ordre des vétérinaires.

L'ordre des vétérinaires et le service de santé des armées se transmettent les informations relatives aux sanctions

professionnelles prononcées à l'encontre de ce vétérinaire.

Le service de santé des armées et l'ordre des vétérinaires échangent également sans délai les informations nécessaires,

lorsque la poursuite de son exercice par un vétérinaire est susceptible de représenter un danger grave pour la santé

publique, la santé des animaux ou l'environnement, pour qu'ils prennent s'il y a lieu, chacun dans son domaine, les

mesures appropriées.

Article L242-13

Les vétérinaires relevant des dispositions de l'article L. 4143-1 du code de la défense ne sont pas inscrits au tableau de

l'ordre, dès lors qu'ils n'exercent la profession qu'à ce titre.

Section 9 : Dispositions diverses

Article L242-14

Des décrets en Conseil d'Etat déterminent les conditions d'application des chapitres Ier et II du présent titre.
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Livre III : Exploitation
agricole

Livre III : Exploitation
agricole
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L375-4

Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables en Polynésie française ni en Nouvelle-Calédonie
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Livre IV : Baux ruraux

Livre IV : Baux ruraux
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L462-1

Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en

Nouvelle-Calédonie.
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Livre V : Organismes
professionnels agricoles

Livre V : Organismes
professionnels agricoles
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L575-1

Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en

Nouvelle-Calédonie.
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Livre VI : Production et
marchés

Livre VI : Production et
marchés
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L695-3

Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables en Polynésie française ni en Nouvelle-Calédonie.
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Livre VII : Dispositions
sociales

Livre VII : Dispositions
sociales
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Article L783-1

Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en

Nouvelle-Calédonie.
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Livre VIII : Enseignement,
formation professionnelle
et développement
agricoles, recherche
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L844-1

I - Sous réserve des adaptations prévues au II, sont applicables en Polynésie française les dispositions du présent livre

mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du

même tableau :

 Dispositions applicables  Dans leur rédaction 
 L. 810-1  Résultant de la loi n° 2005-380 du 23 avril 2005 

 L. 810-2  Résultant de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre

2014 

 3e alinéa de L. 811-2  Résultant de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 

 L. 811-4-1  Résultant de la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 

 L. 812-1  Résultant de la loi n° 2022-1598 du 21 décembre

2022 

 L. 812-2 et L. 812-3  Résultant de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre

2014 

 L. 812-4  Résultant de la loi n° 2025-268 du 24 mars 2025 

 L. 812-6 et L. 812-10  Résultant de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre

2014 

 L. 812-11 et L. 812-12  Résultant de la loi n° 2025-268 du 24 mars 2025 

 L. 813-3, L. 813-5 et L. 813-6  Résultant de la loi n° 93-935 du 22 juillet 1993 

 L. 813-8  Résultant de la loi n° 2025-268 du 24 mars 2025 

 L. 813-8-1 et L. 813-8-2  Résultant de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre

2014 

 L. 813-9  Résultant de la loi n° 93-935 du 22 juillet 1993 

 L. 813-10  Résultant de la loi n° 2020-1674 du 24 décembre

2020 

 L. 813-11 et L. 813-12  Résultant de la loi n° 2025-268 du 24 mars 2025 

 L. 820-2  Résultant de la loi n° 2025-268 du 24 mars 2025 

II. - Pour l'application du I :

1° Aux articles L. 811-2, L. 812-1, L. 812-2, L. 812-3, L. 812-4, L. 812-6, L. 812-10, L. 812-11, L. 812-12, L. 813-10,

L. 813-11, L. 813-12 et L. 820-2, les mots : "enseignement supérieur" sont remplacés par les mots : "enseignement

universitaire" ;

2° A l'article L. 810-1, après le mot : "éducation", sont insérés les mots : "applicables en Polynésie française" et les

mots : "du présent titre" sont remplacés par les mots : "du chapitre IV du titre IV du présent livre" ;

3° A l'article L. 810-2 :

a) A la première phrase, après la seconde occurrence du mot : "enseignement", il est inséré le mot : "universitaire" ;

b) La deuxième phrase est supprimée ;

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

"Il examine les réclamations des usagers relatives aux examens organisés par l'Etat et les réclamations des agents

publics de l'Etat exerçant dans les établissements d'enseignement agricole lorsqu'elles concernent leurs relations avec

le ministère chargé de l'agriculture." ;

4° Au troisième alinéa de l'article L. 811-2, les mots : "Sous réserve des dispositions L. 6211-1, L. 6211-2, L. 6222-44,

L. 6221-1, L. 6232-6, L. 6232-8 à L. 6232-10, L. 6313-1 à L. 6313-11, L. 6324-5 et L. 6325-2 du code du travail,"
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sont supprimés ;

5° A l'article L. 811-4-1 :

a) Les mots : "des établissements, des agents et des formations" sont remplacés par les mots : "des établissements

universitaires délivrant un enseignement agricole, des agents publics de l'Etat qui y sont affectés sous l'autorité du

ministre chargé de l'agriculture et des formations relevant du ministère chargé de l'agriculture qui y sont assurées" ;

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : "Elle participe également au contrôle et à l'évaluation des agents publics de

l'Etat relevant du ministre chargé de l'agriculture exerçant dans les autres établissements d'enseignement agricole." ;

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

"A la demande de la Polynésie française, elle peut contribuer, dans les conditions définies par convention entre l'Etat

et cette collectivité, aux missions mentionnées à l'alinéa précédent dans les établissements relevant de la collectivité." ;

6° A l'article L. 812-1 :

a) Au deuxième alinéa, après les mots : "code de l'éducation", sont insérés les mots : "mentionnées à l'article L. 166-1

de ce code" ;

b) Le quinzième alinéa est supprimé ;

c) Au dix-septième alinéa, les mots : ", à l'exception des dispositions pour lesquelles le livre VII du présent code

prévoit des dispositions particulières" sont remplacés par le mot : "local" ;

d) Au dix-neuvième alinéa, après les mots : "code du travail", il est ajouté le mot : "local" ;

e) Au dernier alinéa, après la référence : "L. 953-4", sont insérés les mots : "dans leur rédaction applicable en

Polynésie française en application des dispositions des articles L. 686-1, L. 776-1, L. 856-1 et L. 976-1 du même

code" ;

7° A l'article L. 812-12, les mots : "mentionnés aux articles L. 811-8, L. 813-8 ou L. 813-9" sont supprimés ;

8° A l'article L. 813-3 :

a) Au premier alinéa, les mots : "avec l'Etat" sont remplacés par les mots : "avec la Polynésie française" ;

b) Au 1°, les mots : "au schéma prévisionnel national des formations de l'enseignement agricole mentionné à l'article

L. 814-2" sont remplacés par les mots : "au schéma des formations de l'enseignement agricole arrêté le cas échéant par

la Polynésie française" ;

c) Le 3° est ainsi rédigé :

"3° A respecter les programmes et référentiels de formations arrêtés par le gouvernement de la Polynésie française" ;

d) Au 4°, les mots : "de l'Etat" sont remplacés par les mots : "des autorités compétentes" ;

e) Les trois derniers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

"La Polynésie française ne peut contracter que pour les formations qui correspondent aux besoins définis par cette

collectivité et dans la limite des crédits inscrits à cet effet par l'Etat dans la loi de finances." ;

9° A l'article L. 813-6, après le mot : "l'organisme" sont insérés les mots : "d'enseignement universitaire agricole" ;

10° A l'article L. 813-8 :

a) Au premier alinéa, les mots : "Dans les établissements dont les formations sont dispensées dans les conditions

prévues au premier alinéa de l'article L. 811-5," sont remplacés par les mots : "Dans les établissements privés de

formation initiale assurant une formation à temps plein comportant des séquences pédagogiques dispensées dans

l'établissement et sous forme de stages pratiques dans des exploitations ou entreprises" et les mots : "l'Etat" sont

remplacés par les mots : "la Polynésie française" ;

b) Le troisième alinéa est supprimé ;
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

c) Au sixième alinéa, les mots : "mentionnés à l'article L. 811-4" sont remplacés par les mots : "titulaires des

établissements publics d'enseignement agricole" ;

11° A l'article L. 813-9 :

a) Au premier alinéa, les mots : "à l'Etat" sont remplacés par les mots : "à la Polynésie française" ;

b) Au cinquième alinéa, après le mot : "formation", sont ajoutés les mots : "définies par le gouvernement de la

Polynésie française" ;

c) Le sixième alinéa est ainsi rédigé :

"Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article." ;

12° A l'article L. 813-11, les mots : "prévues à l'article L. 241-1 du présent code" sont supprimés ;

13° A l'article L. 813-12, les mots : "mentionnés aux articles L. 811-8, L. 813-8 ou L. 813-9 du présent code" sont

supprimés.
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Titre Ier : Enseignement et formation
professionnelle agricoles
Titre Ier : Enseignement et formation
professionnelle agricoles

Article L810-1

Les dispositions du code de l'éducation applicables en Polynésie française [1] s'appliquent aux formations,

établissements et personnels qui relèvent du ministère de l'agriculture, dans le respect du chapitre IV du titre IV du

présent livre [1].

[1] Article L844-1 (II 2°)

Article L810-2

Un médiateur de l'enseignement agricole technique et supérieur reçoit les réclamations concernant le fonctionnement

du service public de l'enseignement universitaire [2] agricole dans ses relations avec les usagers et ses agents. {…} [2]

Il examine les réclamations des usagers relatives aux examens organisés par l'Etat et les réclamations des agents

publics de l'Etat exerçant dans les établissements d'enseignement agricole lorsqu'elles concernent leurs relations avec

le ministère chargé de l'agriculture. [2]

[2] Article L844-1 (II 3°)

Chapitre Ier : Dispositions relatives à
l'enseignement et à la formation professionnelle
publics aux métiers de l'agriculture, de la forêt, de
la nature et des territoires

Section 1 : Dispositions générales

Article L811-2

{…} [1]

Les [2] formations dispensées par l'enseignement général, technologique et professionnel et la formation

professionnelle publics aux métiers de l'agriculture, de la forêt, de la nature et des territoires sont sanctionnées par des

diplômes d'Etat ou des diplômes nationaux reconnus équivalents aux diplômes de même niveau de l'enseignement

général, technologique et professionnel.

{…} [1]

[1] Article L844-1 (I)
[2] Article L844-1 (II 4°)
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Article L811-4-1

L'inspection de l'enseignement agricole concourt à la mise en oeuvre de la politique éducative arrêtée par le ministre

de l'agriculture. Elle participe notamment au contrôle et à l'évaluation des établissements universitaires délivrant un

enseignement agricole, des agents publics de l'Etat qui y sont affectés sous l'autorité du ministre chargé de

l'agriculture et des formations relevant du ministère chargé de l'agriculture qui y sont assurées [3]. Elle participe

également au contrôle et à l'évaluation des agents publics de l'Etat relevant du ministre chargé de l'agriculture

exerçant dans les autres établissements d'enseignement agricole. [3]

A la demande de la Polynésie française, elle peut contribuer, dans les conditions définies par convention entre l'Etat

et cette collectivité, aux missions mentionnées à l'alinéa précédent dans les établissements relevant de la collectivité.

[3]

[3] Article L844-1 (II 5°)

Chapitre II : Dispositions propres à
l'enseignement supérieur agricole et vétérinaire
public

Section 1 : Dispositions générales

Article L812-1

L'enseignement universitaire [1] agricole public a pour objet d'assurer la formation d'ingénieurs, de vétérinaires, de

paysagistes, de cadres spécialisés, d'enseignants et de chercheurs. Il constitue une composante du service public de l'

enseignement universitaire [1].

Dans le cadre des règles définies au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'éducation mentionnées à l'article

L. 166-1 de ce code [2], l'enseignement universitaire [1] agricole public :

1° Dispense des formations en matière de production agricole, forestière, aquacole et des produits de la mer, de

transformation et de commercialisation de ces productions, d'industrie agroalimentaire et d'alimentation, d'industries

liées à l'agriculture, de santé et de protection animales et végétales, d'hygiène, de qualité et de sécurité de

l'alimentation, d'aménagement, de développement, de gestion et de protection de l'espace rural, de la forêt, de l'eau,

des milieux naturels et du paysage ;

2° Contribue à l'éducation à l'environnement et au développement durable et à la mise en œuvre de ses principes ;

3° Participe à la politique de développement scientifique par des activités de recherche fondamentale, appliquée et

clinique ;

4° Conduit des actions de recherche, d'innovation et d'ingénierie dans les domaines de l'éducation et de la formation ;
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5° Contribue, en collaboration avec les organismes compétents, à la veille scientifique et technique, à l'innovation

technologique et au développement ainsi qu'à la valorisation des résultats de la recherche, en se fondant notamment

sur des expérimentations conduites dans ses exploitations, centres hospitaliers universitaires vétérinaires et

installations techniques et sur des travaux de recherche menés avec l'implication des partenaires ;

6° Participe à la diffusion de l'information scientifique et technique ;

7° Concourt à la mise en œuvre de la coopération scientifique, technique et pédagogique internationale, notamment

par la conclusion de conventions d'échanges d'étudiants, d'enseignants-chercheurs, d'enseignants et de chercheurs ;

8° Contribue à la construction de l'espace européen de l'enseignement universitaire [1] et de la recherche et à

l'attractivité du territoire national, notamment par la conclusion de conventions ;

9° Promeut la diversité des recrutements et la mixité et contribue à l'insertion sociale et professionnelle des étudiants ;

10° Assure un appui à l'enseignement technique agricole, notamment par la formation initiale et continue de ses

personnels et par le transfert des résultats de la recherche, en particulier dans le domaine de l'agro-écologie.

L'enseignement universitaire [1] agricole public est régulièrement évalué.

L'enseignement universitaire [1] agricole public est dispensé selon les voies de la formation initiale et de la formation

continue. Il comprend des formations supérieures professionnelles, des formations supérieures de spécialisation et des

formations doctorales.

{…} [2]

Les agents contractuels recrutés pour exercer leurs fonctions dans les établissements d'enseignement universitaire [1]

agricole peuvent être recrutés sur les emplois ouverts par le conseil d'administration de l'établissement, à temps

complet ou incomplet en fonction des besoins du service.

Les établissements d'enseignement universitaire [1] agricole peuvent recruter, pour exercer leurs fonctions dans les

exploitations agricoles et les centres hospitaliers universitaires vétérinaires de ces établissements, des salariés de droit

privé. Ces salariés, lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans les exploitations agricoles, sont régis par les dispositions du

code du travaillocal [2].

Chaque école nationale vétérinaire comprend un centre hospitalier universitaire vétérinaire qui est un centre de soins

aux animaux dans lequel, dans le respect du bien-être animal, sont organisés des enseignements et de la recherche.

Lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans les centres hospitaliers universitaires vétérinaires, ces salariés sont régis par

les dispositions du code du travail local [2].

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur est associé à la tutelle et à la définition du projet pédagogique des

établissements d'enseignement universitaire [1] agricoles publics.

Les établissements d'enseignement universitaire [1] agricoles publics peuvent être accrédités par le ministre chargé de

l'enseignement supérieur, après avis conforme du ministre de l'agriculture, à délivrer, dans leurs domaines de

compétences, seuls ou conjointement avec des établissements publics à caractère scientifique, culturel et

professionnel, des diplômes nationaux de deuxième et troisième cycles ainsi que des diplômes nationaux du premier

cycle ayant un objectif d'insertion professionnelle.

Après concertation avec toutes les parties concernées, les dispositions des articles L. 611-1, L. 612-1 à L. 612-7,

L. 613-1 et L. 613-2 du code de l'éducation, celles du titre Ier du livre VII, à l'exception des articles L. 713-5 à

L. 713-8 et celles des articles L. 811-5, L. 811-6, L. 951-1, L. 951-2, L. 952-1, L. 952-3, L. 952-6, L. 952-13 et

L. 953-1 à L. 953-4 dans leur rédaction applicable en Polynésie française en application des dispositions des articles

L. 686-1, L. 776-1, L. 856-1 et L. 976-1 du même code [2] peuvent être étendues par décret en Conseil d'Etat, en

totalité ou en partie, avec, le cas échéant, les adaptations nécessaires, aux secteurs de formation et aux établissements

d'enseignement universitaire [1] qui relèvent de l'autorité ou du contrôle du ministre de l'agriculture, après accord de
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

ce dernier et avis des conseils d'administration des établissements intéressés.

[1] Article L844-1 (II 1°)
[2] Article L844-1 (II 6°)

Article L812-2

Les établissements d'enseignement universitaire [1] agricole et vétérinaire, installés sur un domaine appartenant à

l'Etat ou mis à la disposition de l'Etat, jouissent de la personnalité civile et de l'autonomie financière et constituent des

établissements publics nationaux sans préjudice de l'application à ces établissements des dispositions générales

applicables à l'enseignement universitaire [1].

[1] Article L844-1 (II 1°)

Article L812-3

Les établissements d'enseignement universitaire [1] agricole publics sont créés par décret et dirigés par un directeur.

Lorsque ces établissements n'ont pas l'une des formes précisées par le code de l'éducation, ils respectent les

dispositions suivantes.

Ils sont administrés par un conseil d'administration où siègent des représentants de l'Etat, des collectivités territoriales,

des enseignants-chercheurs et des autres enseignants, des étudiants et élèves, des personnels administratifs, techniques,

ouvriers et de service et des professions et activités éducatives, économiques et de recherche présentant un lien avec

les missions de l'établissement.

Au sein de la représentation des enseignants-chercheurs et des autres enseignants qui constitue au moins 20 % du total

des sièges du conseil d'administration, le nombre des professeurs et personnels de niveau équivalent doit être égal à

celui des autres personnels.

Le conseil d'administration élit son président en son sein, parmi les personnes extérieures à l'établissement et

n'assurant pas la représentation de l'Etat.

Le conseil d'administration détermine les statuts et structures internes de l'établissement.

Sans préjudice des dispositions relatives au régime financier et comptable des établissements d'enseignement et de

formation professionnelle agricoles, les délibérations du conseil d'administration sont exécutoires au plus tard dans le

délai d'un mois suivant soit leur transmission au ministre de l'agriculture, soit leur transmission conjointe au ministre

de l'agriculture et au ministre chargé de l'enseignement supérieur, sauf opposition notifiée par l'un ou l'autre de ces

ministres.

Chaque établissement élabore et arrête un projet d'établissement.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.

[1] Article L844-1 (II 1°)
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Article L812-4

Les établissements publics d'enseignement universitaire [1] agricole peuvent passer des conventions de coopération

avec des établissements d'enseignement universitaire [1] privés relevant du ministre chargé de l'agriculture mentionnés

à l'article L. 813-10 en vue de la formation initiale et continue d'ingénieurs, de paysagistes, de vétérinaires ou de

cadres dans les conditions prévues à l'article L. 812-12.

[1] Article L844-1 (II 1°)

Article L812-6

Le ministre chargé de l'agriculture peut prévoir des conditions particulières d'accès aux formations d'ingénieur, au sein

des établissements d'enseignement universitaire [1] agricole publics, pour des élèves titulaires d'un baccalauréat

professionnel agricole ayant suivi une classe préparatoire professionnelle dans un établissement d'enseignement et de

formation professionnelle agricoles. En cas d'échec, les élèves peuvent valider leurs acquis en vue de l'obtention d'un

diplôme de l'enseignement universitaire [1] court ou d'une autre certification, selon des modalités définies par décret.

Les établissements d'enseignement universitaire [1] agricole mettent en place des dispositifs d'accompagnement

pédagogique destinés aux étudiants en difficulté.

[1] Article L844-1 (II 1°)

Section 3 : Dispositions diverses relatives à l'enseignement
supérieur agricole

Article L812-10

Par dérogation à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, les établissements d'enseignement universitaire [1], de

recherche et de coopération créés par un traité signé par la France et dont l'un des instituts au moins est situé en France

peuvent être accrédités au titre de cet institut par les ministres chargés de l'agriculture et de l'enseignement

universitaire [1] pour délivrer des diplômes nationaux.

[1] Article L844-1 (II 1°)

Article L812-11

L'établissement de l'enseignement universitaire [1] agricole public chargé de la formation des personnels enseignants

et d'éducation de l'enseignement agricole peut être accrédité par arrêté conjoint des ministres chargés de l'agriculture et

de l'enseignement universitaire [1]. Cette accréditation emporte l'habilitation de l'établissement pour délivrer le

diplôme national de master dans les domaines des métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation.

Pour la mise en œuvre de cette mission, l'établissement mentionné au premier alinéa établit des partenariats avec les

autres établissements d'enseignement universitaire [1] agricole publics et avec au moins une des écoles mentionnées à
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

l'article L. 721-1 du code de l'éducation.

Les modalités d'accréditation sont celles définies par l'arrêté mentionné au même article L. 721-1.

[1] Article L844-1 (II 1°)

Article L812-12

Les établissements publics d'enseignement universitaire [1] agricole et les établissements publics à caractère

scientifique, culturel et professionnel peuvent être accrédités, conjointement avec un ou plusieurs établissements {…}

[2] assurant une formation de technicien supérieur agricole, pour dispenser des formations de l'enseignement

universitaire [1] conduisant à un diplôme national de premier cycle en sciences et techniques de l'agronomie reconnu

comme une licence en sciences et techniques de l'agronomie du système licence-master-doctorat et ayant un objectif

d'insertion professionnelle dans les métiers de l'agriculture et de l'agroalimentaire. Ce diplôme est dénommé “

bachelor agro ”.

Le diplôme national de premier cycle en sciences et techniques de l'agronomie, par son adossement à la recherche et

ses interactions avec les acteurs professionnels, apporte notamment les compétences en matière de management,

d'entrepreneuriat agricole, de conduite des productions et des transitions de l'agriculture ou de la forêt dans un

contexte de changement climatique, de génie de la robotique et du numérique agricoles, de génie de la bioéconomie,

de la décarbonation et de l'énergétique agricoles ou de génie de l'eau en agriculture.

Par dérogation à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 812-1, l'accréditation est délivrée par arrêté du ministre chargé de

l'agriculture, sur avis conforme du ministre chargé de l'enseignement supérieur pour l'accréditation des établissements

relevant de ce dernier. Le ministre chargé de l'agriculture veille à ce que le maillage territorial des établissements

dispensant des formations de l'enseignement universitaire [1] conduisant à un diplôme national de premier cycle en

sciences et techniques de l'agronomie apporte une réponse de proximité aux besoins en matière de formation.

[1] Article L844-1 (II 1°)
[2] Article L844-1 (II 7°)
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Chapitre III : Dispositions relatives aux
établissements d'enseignement agricole privés
sous contrat

Section 1 : Dispositions générales

Article L813-3

L'association ou l'organisme responsable d'un établissement d'enseignement agricole privé doit, lorsqu'il désire que cet

établissement participe au service public et bénéficie à ce titre d'une aide financière de l'Etat, demander à souscrire un

contrat avec la Polynésie française [1]. Par ce contrat, l'association ou l'organisme s'engage notamment :

1° A se conformer, pour les filières prévues dans ce contrat, au schéma des formations de l'enseignement agricole

arrêté le cas échéant par la Polynésie française [1] ;

2° A offrir aux élèves des formations dispensées par des personnels qui présentent les qualifications requises par la

réglementation en vigueur ;

3° A respecter les programmes et référentiels de formations arrêtés par le gouvernement de la Polynésie française ;

[1]

4° A se prêter aux contrôles administratifs, pédagogiques et financiers des autorités compétentes [1] ;

5° A respecter les droits et à faire respecter les obligations de ses personnels, tels qu'ils sont prévus aux articles

suivants.

La Polynésie française ne peut contracter que pour les formations qui correspondent aux besoins définis par cette

collectivité et dans la limite des crédits inscrits à cet effet par l'Etat dans la loi de finances. [1]

{…} [1]

[1] Article L844-1 (II 8°)

Article L813-5

L'Etat peut contribuer aux frais d'investissements afférents aux établissements d'enseignement agricole sous contrat, à

l'exclusion des dépenses de première construction.

Article L813-6

L'association ou l'organisme d'enseignement universitaire agricole [2] peut demander l'intégration dans l'enseignement

public de l'établissement dont il est responsable.

La demande ne peut être agréée qu'après accord de la collectivité publique intéressée. En cas d'agrément, les

personnels en fonctions sont soit titularisés et reclassés dans les cadres de l'enseignement agricole public, soit
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

maintenus en qualité de contractuels.

[2] Article L844-1 (II °)

Section 2 : Dispositions particulières à chaque catégorie
d'établissements sous contrat

Article L813-8

Dans les établissements privés de formation initiale assurant une formation à temps plein comportant des séquences

pédagogiques dispensées dans l'établissement et sous forme de stages pratiques dans des exploitations ou entreprises

[1] l'association ou l'organisme responsable, et lié à la Polynésie française [1] par contrat, désigne le chef

d'établissement qui doit justifier des qualifications et de l'expérience professionnelle prévues par voie réglementaire.

Le chef d'établissement détient l'autorité au sein de l'établissement. Il est associé à l'appréciation de la valeur

professionnelle des enseignants et aux décisions concernant le déroulement de leur carrière.

Les personnels enseignants et de documentation de ces établissements sont nommés par le ministre de l'agriculture,

après vérification de leurs titres et de leurs qualifications, sur proposition du chef d'établissement. Ils sont liés par un

contrat de droit public à l'Etat, qui les rémunère directement par référence aux échelles de rémunération d'agents

publics exerçant des fonctions comparables et ayant les mêmes niveaux de formation. En leur qualité d'agent public,

ils ne sont pas, au titre des fonctions pour lesquelles ils sont employés et rémunérés par l'Etat, liés par un contrat de

travail à l'établissement au sein duquel l'enseignement leur est confié. Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités

de cette rémunération.

{…} [1]

Lorsqu'un emploi est à pourvoir, le chef d'établissement est tenu de donner priorité aux candidats qualifiés qui auraient

perdu leur emploi par suite de la suppression totale ou partielle d'une filière dans l'établissement même ou dans un

autre établissement d'enseignement agricole privé relevant du présent article. Un décret en Conseil d'Etat précise les

conditions de recrutement par concours et les garanties d'emploi dont les lauréats bénéficient. Une commission, dont la

composition est fixée par décret, peut être saisie des différends concernant l'application du présent alinéa.

Le contrat type liant le personnel enseignant et de documentation à l'Etat est approuvé par décret en Conseil d'Etat.

Les personnels enseignants et de documentation mentionnés au deuxième alinéa du présent article bénéficient des

dispositions applicables aux personnels titulaires des établissements publics d'enseignement agricole [1] en matière de

rupture conventionnelle.

L'association ou l'organisme intéressé reçoit une subvention de fonctionnement versée par élève et par an qui tient

compte des conditions de scolarisation et qui est déterminée en fonction du coût moyen des charges de personnel non

enseignant et des dépenses, autres que celles visées au deuxième alinéa du présent article, des formations

correspondantes de l'enseignement agricole public.

[1] Article L844-1 (II 10°)

Document d'information uniquement

Page 54 / 114

N
'im

pr
im

er
 q

ue
 s

i n
éc

es
sa

ire

https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/44144


CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L813-8-1

Il est institué, auprès du ministre chargé de l'agriculture, un comité consultatif ministériel compétent à l'égard des

personnels enseignants et de documentation mentionnés à l'article L. 813-8.

Ce comité est chargé de connaître des questions relatives aux effectifs, aux emplois et aux compétences ainsi que des

questions d'ordre statutaire intéressant les personnels mentionnés au premier alinéa du présent article.

Ce comité comprend des représentants de l'administration et des représentants des personnels mentionnés au même

premier alinéa. Seuls les représentants des personnels sont appelés à prendre part aux votes.

Les représentants des personnels mentionnés audit premier alinéa siégeant au comité consultatif ministériel sont élus

au scrutin de liste avec représentation proportionnelle. L'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant

droits et obligations des fonctionnaires est applicable à cette élection, sous réserve que les mots : " organisations

syndicales de fonctionnaires " et " union de syndicats de fonctionnaires " s'entendent, respectivement, comme : "

organisations syndicales des personnels enseignants et de documentation mentionnés à l'article L. 813-8 du code rural

et de la pêche maritime " et " union de syndicats des personnels enseignants et de documentation mentionnés à l'article

L. 813-8 du code rural et de la pêche maritime ".

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article.

Article L813-8-2

Les représentants des personnels enseignants et de documentation mentionnés à l'article L. 813-8 siégeant à la

commission consultative mixte, instituée auprès du ministre chargé de l'agriculture, sont élus au scrutin de liste avec

représentation proportionnelle. L'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée est applicable à ces

élections, selon les modalités prévues à l'article L. 813-8-1. Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions

d'application du présent article.

Article L813-9

Pour les associations ou organismes, liés à la Polynésie française [2] par un contrat, qui offrent des formations à

temps plein en conjuguant, selon un rythme approprié, les enseignements théoriques et pratiques dispensés d'une part

dans l'établissement même et d'autre part dans le milieu agricole et rural, l'aide financière de l'Etat est calculée sur la

base :

1° Du nombre de postes de formateurs nécessaires à la mise en oeuvre de filières de formation retenues par le schéma

prévisionnel national, compte tenu des modalités d'organisation interne de ces filières au sein des établissements ou

des groupes d'établissements ;

2° Du coût d'un poste, déterminé pour chaque filière de formation, par référence au coût moyen des formateurs qui

participent aux filières analogues existant dans les établissements, mentionnés à l'article L. 813-8.

Cette base de calcul est fixée par décret.

Pour bénéficier de l'aide de l'Etat, les associations, les organismes ou leurs groupements doivent assurer, directement

ou indirectement, la totalité des enseignements d'une ou de plusieurs filières de formation définies par le

gouvernement de la Polynésie française [2].

Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article. [2]
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[2] Article L844-1 (II 11°)

Article L813-10

1° Peuvent, si leur organisme de gestion a souscrit avec l'Etat un contrat portant sur l'exécution des missions définies

au présent paragraphe, concourir au service public dans le cadre de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur

l'enseignement supérieur et recevoir une aide de l'Etat les établissements d'enseignement universitaire [3] privés

relevant du ministre de l'agriculture qui :

a) Assurent la formation initiale et continue d'ingénieurs, de paysagistes, d'enseignants, de chercheurs, de responsables

d'entreprises, de vétérinaires et plus généralement de cadres spécialisés dans les matières définies au 1° de l'article

L. 812-1 ;

b) Participent à la politique de développement agricole et rural par les activités de recherche fondamentale et

appliquée ;

c) Concourent à la mise en oeuvre de la coopération internationale et technique.

Les articles L. 813-5 et L. 813-6 leur sont applicables.

2° Les associations ou organismes qui sont responsables d'un établissement offrant une formation pédagogique aux

chefs d'établissement et aux enseignants des établissements d'enseignement agricole privés sous contrat peuvent

souscrire un contrat avec l'Etat et en recevoir une aide ; les modalités particulières de ce contrat sont fixées par décret.

Les établissements d'enseignement universitaire [3] privés visés au présent article participent aux missions de service

public définies aux 1° à 9° de l'article L. 812-1.

[3] Article L844-1 (II 1°)

Article L813-11

Les établissements d'enseignement universitaire [3] privés à but non lucratif relevant de l'article L. 813-10 du présent

code et reconnus d'intérêt général en application de l'article L. 732-1 du code de l'éducation peuvent être agréés par le

ministre chargé de l'agriculture, pour assurer une formation préparant au diplôme d'Etat de docteur vétérinaire.

Le directeur de la formation vétérinaire des établissements ainsi agréés justifie des conditions requises pour l'exercice

de la profession de vétérinaire {…} [4].

Les établissements ainsi agréés sont régulièrement évalués dans les mêmes conditions que les écoles nationales

vétérinaires.

En cas de non-respect du code de déontologie vétérinaire par les vétérinaires employés par l'établissement dans

l'exercice de leurs fonctions au sein de l'établissement, le ministre chargé de l'agriculture peut suspendre ou retirer

l'agrément.

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

[3] Article L844-1 (II 1°)
[4] Article L844-1 (II 12°)
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Article L813-12

Les établissements d'enseignement universitaire [3] privés à but non lucratif relevant de l'article L. 813-10 et reconnus

d'intérêt général en application de l'article L. 732-1 du code de l'éducation peuvent être accrédités par le ministre

chargé de l'agriculture, conjointement avec un ou plusieurs établissements {…} [5] assurant une formation de

technicien supérieur agricole, pour dispenser des formations de l'enseignement universitaire [3] conduisant à un

diplôme national de premier cycle en sciences et techniques de l'agronomie défini à l'article L. 812-12, reconnu

comme une licence en sciences et techniques de l'agronomie du système licence-master-doctorat et ayant un objectif

d'insertion professionnelle dans les métiers de l'agriculture et de l'agroalimentaire, sous réserve de la validation des

conditions et des modalités de contrôle des connaissances et des aptitudes des étudiants, des apprentis ou des stagiaires

par le ministre chargé de l'agriculture, qui délivre le diplôme.

Les établissements d'enseignement universitaire [3] privés mentionnés au premier alinéa du présent article peuvent

également dispenser le diplôme national de premier cycle en sciences et techniques de l'agronomie dans le cadre d'une

convention de coopération conclue en application de l'article L. 812-4 avec un établissement public d'enseignement

universitaire [3] agricole accrédité et habilité dans les conditions prévues à l'article L. 812-12. Cette convention

prévoit les modalités de contrôle des connaissances et des aptitudes nécessaires à l'obtention de ce diplôme national

par les étudiants, les apprentis ou les stagiaires.

[3] Article L844-1 (II 1°)
[5] Article L844-1 (II 13°)
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Titre II : Développement agricole

Titre II : Développement agricole

Article L820-2

Les actions de développement agricole sont réalisées de façon concertée avec le concours de l'Etat et éventuellement

des collectivités territoriales par des organismes publics ou privés, en particulier les chambres d'agriculture, les

établissements d'enseignement universitaire [1] agricole publics et privés, les établissements d'enseignement technique

agricole publics et privés, les instituts et centres techniques liés aux professions mentionnées à l'article L. 830-1 ainsi

que leurs structures nationales de coordination et les groupements professionnels à caractère technique, économique et

social, notamment les organismes nationaux à vocation agricole et rurale et les organismes regroupant des entités dont

l'objet légal ou réglementaire s'inscrit dans les missions du développement agricole.

Les établissements d'enseignement technique agricole publics et privés bénéficient, pour l'exécution de leurs missions,

de l'appui des autres organismes mentionnés au premier alinéa du présent article, dans des conditions définies par un

arrêté du ministre chargé de l'agriculture labellisant les catégories d'experts scientifiques et professionnels habilitées à

y intervenir. Le conseil d'administration de ces établissements est régulièrement tenu informé de ces interventions.

[1] Article L844-1 (II 1°)
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Livre IX : Pêche maritime
et aquaculture marine

Livre IX : Pêche maritime
et aquaculture marine
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Article L956-1

Sous réserve des dispositions applicables de plein droit, les dispositions du présent livre ne s'appliquent en Polynésie

française que dans la mesure et les conditions prévues par le présent chapitre.

Article L956-2

La pêche est interdite aux navires battant pavillon d'un Etat étranger dans les eaux maritimes placées sous souveraineté

ou juridiction française s'étendant au large des côtes de la Polynésie française.

 Des dérogations aux dispositions du premier alinéa sont accordées conformément aux accords ou arrangements

internationaux et selon des modalités fixées par décret.

 Les navires battant pavillon d'un Etat étranger sont soumis à la réglementation française des pêches applicable aux

eaux maritimes dans lesquelles des droits de pêche sont accordés.

Article L956-3

Pour l'exercice des compétences de l'Etat mentionnées aux 2° et 9° de l'article 14 de la loi organique n° 2004-192 du

25 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, sont applicables aux eaux sous souveraineté ou

juridiction françaises s'étendant au large de la Polynésie française, sous réserve des adaptations prévues au présent

chapitre et des dispositions des articles 711-3 et 711-4 du code pénal, les dispositions du présent livre mentionnées

dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau

:

DISPOSITIONS APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
L. 941-1  Résultant de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010

de modernisation de l'agriculture et de la pêche  

L. 941-2  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  

L. 941-3 à L. 941-8  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  

L. 942-1  Résultant de l'ordonnance n° 2015-616 du 4 juin

2015 modifiant le code rural et de la pêche

maritime en vue d'assurer la conformité de ses

dispositions avec le droit de l'Union européenne et

modifiant les dispositions relatives à la recherche et

à la constatation des infractions aux dispositions de

son livre II  

L. 942-3  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  
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L. 942-4  Résultant de la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013

portant diverses dispositions en matière

d'infrastructures et de services de transports  

L. 942-5 et L. 942-6  Résultant de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010

de modernisation de l'agriculture et de la pêche  

L. 942-7  Résultant de la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013

portant diverses dispositions en matière

d'infrastructures et de services de transports  

L. 942-8 à L. 942-11  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  

L. 943-1  Résultant de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre

2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la

forêt  

L. 943-3  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  

L. 943-4  Résultant de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre

2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la

forêt  

L. 943-5  Résultant de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre

2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la

forêt  

L. 943-6  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  

L. 943-6-1  Résultant de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre

2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la

forêt  

L. 943-7  Résultant de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010

de modernisation de l'agriculture et de la pêche  

L. 943-8  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  

L. 943-9  Résultant de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010

de modernisation de l'agriculture et de la pêche  

L. 943-10  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  

L. 944-1 à L. 944-3  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  

L. 944-4 et L. 944-5  Résultant de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010

de modernisation de l'agriculture et de la pêche  
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L. 945-1 Résultant de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010

de modernisation de l'agriculture et de la pêche  

L. 945-2  Résultant de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de

simplification et d'amélioration de la qualité du

droit  

L. 945-3  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  

L. 945-4  Résultant de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de

simplification et d'amélioration de la qualité du

droit  

L. 945-4-1  Résultant de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre

2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la

forêt  

L. 945-5  Résultant de l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai

2010 créant un livre IX du code rural relatif à la

pêche maritime et à l'aquaculture marine  

Toutefois, le délai de trois jours ouvrés entre l'appréhension et la remise à l'autorité compétente pour les saisies, tel que

fixé à l'article L. 943-1, est augmenté du temps de navigation nécessaire pour rejoindre le port de conduite désigné par

l'autorité maritime.

Le délai de six jours entre l'appréhension d'un navire ou d'un engin flottant et l'ordonnance de confirmation de la saisie

prononcée par le juge des libertés et de la détention mentionné à l'article L. 943-4 est augmenté de la même durée.

Article L956-4

Sont compétents, en Polynésie française, pour décider la saisie des biens appréhendés conformément à l'article

L. 943-1, le directeur du service des affaires maritimes et ses adjoints.
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Titre IV : Contrôles et sanctions

Titre IV : Contrôles et sanctions

Chapitre Ier : Contrôles de police administrative

Section 1 : Champ d'application

Article L941-1

Les contrôles de police administrative sont destinés à assurer le respect de la réglementation prévue par les

dispositions du présent livre, par les règlements de l'Union européenne pris au titre de la politique commune de la

pêche, par les engagements internationaux de la France et par les textes pris pour leur application ainsi que les

délibérations rendues obligatoires en application des articles L. 912-10 et L. 921-2-1 et du second alinéa de l'article

L. 921-2-2.

Article L941-2

Les contrôles prévus à l'article L. 941-1 portent sur toute activité :

a) De pêche maritime et d'aquaculture marine ;

b) De transformation, commercialisation, importation et exportation des produits issus des activités de pêche maritime

et d'aquaculture marine ;

c) De fabrication d'engins de pêche maritime.

Section 2 : Opérations de contrôle

Article L941-3

Pour l'exercice de leurs missions, les agents chargés de la police des pêches maritimes en application de l'article

L. 941-1 effectuent leurs contrôles à toutes heures à bord des navires ou engins flottants.

Article L941-4

Les agents chargés de la police des pêches maritimes peuvent donner à tout navire ou engin flottant l'ordre de stopper

et, le cas échéant, de relever son matériel de pêche.

Ils peuvent procéder à bord à tout examen des ponts et locaux de différentes zones du navire ou engin flottant, des

captures et des produits qui en sont issus, des matériels de pêche, des installations de stockage ou de traitement, des

équipements propulsifs, des matériels de navigation, de localisation et de déclaration, ainsi que de tous documents de

bord, notamment ceux qui sont relatifs à l'enregistrement des captures.

Ils peuvent, avec l'accord du capitaine, faire procéder au déroutement du navire ou engin flottant jusqu'au port désigné

par l'autorité maritime compétente en vue des contrôles ou vérifications à faire et procéder alors à la pose de scellés et
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conserver les documents de bord jusqu'à leur remise à l'autorité compétente.

Article L941-5

Pour l'exercice de leurs missions, les agents chargés de la police des pêches maritimes ont accès à toutes heures aux

halles à marée.

Ils ont aussi accès, lorsqu'ils sont à usage professionnel, aux locaux, lieux, installations, à l'exclusion des locaux et

parties de locaux à usage d'habitation, ainsi qu'aux moyens de transport, dans lesquels ont vocation à s'appliquer les

dispositions qu'ils contrôlent. Ils ne peuvent y accéder qu'entre 8 heures et 20 heures ou en dehors de ces heures

lorsque l'accès au public est autorisé ou lorsqu'à l'intérieur de ces locaux sont en cours des activités de transformation,

de conditionnement, de transport ou de commercialisation des produits des pêches.

Article L941-6

Lorsque l'accès des locaux mentionnés au second alinéa de l'article L. 941-5 est refusé aux agents, ou lorsque les

locaux comprennent des parties à usage d'habitation, l'accès peut être autorisé par ordonnance du juge des libertés et

de la détention dans les formes et conditions prescrites par l'article L. 206-1.

Article L941-7

Pour l'exercice de leurs missions, les agents chargés de la police des pêches maritimes peuvent, sur place ou sur

convocation, prendre copie de tous documents professionnels, quel qu'en soit le support, et recueillir les observations

de toute personne présente susceptible d'apporter des éléments utiles à leurs missions.

Article L941-8

Pour les nécessités des contrôles qu'ils conduisent, les agents chargés de la police administrative des pêches maritimes

peuvent se communiquer spontanément, sans que puisse y faire obstacle le secret professionnel auquel ils sont, le cas

échéant, tenus, les informations et documents détenus ou recueillis dans l'exercice de leurs missions de police

administrative prévues par le présent livre.
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Chapitre II : Recherche et constatation des
infractions

Section 1 : Agents chargés de la recherche et la
constatation des infractions

Article L942-1

I. - Sans préjudice des compétences des officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à rechercher et à

constater les infractions prévues et réprimées par le présent livre :

1° Les administrateurs, officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes.

2° Les commandants, commandants en second ou officiers des bâtiments de la marine nationale et les commandants

des aéronefs militaires affectés à la surveillance maritime ainsi que les officiers mariniers désignés par l'autorité

administrative.

3° Les fonctionnaires affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires

maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer ;

4° Abrogé

5° Les agents des douanes.

6° Les agents mentionnés aux 1° à 6° du I de l'article L. 205-1.

7° Les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.

8° Dans les eaux situées en aval de la limite de salure pour les espèces vivant alternativement dans les eaux douces et

dans les eaux salées, les agents de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques.

II. - Dans l'exercice de leurs fonctions, les agents assermentés des parcs nationaux, des réserves naturelles, des parcs

naturels marins et de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage sont également habilités à rechercher et

constater les infractions prévues et réprimées par le présent livre.

Section 2 : Opérations de recherche et de constatation des
infractions

Article L942-3

Lorsqu'un agent mentionné à l'article L. 942-1 entend dresser procès-verbal à l'encontre d'une personne qui refuse ou

se trouve dans l'impossibilité de justifier de son identité, il en rend compte immédiatement à tout officier de police

judiciaire territorialement compétent qui peut lui ordonner de la retenir sur place ou de la conduire dans un local de

police afin de vérifier son identité conformément à l'article 78-3 du code de procédure pénale.
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Nouvelle version au 30 décembre 2028
Lorsqu'un agent mentionné à l'article L. 942-1 entend dresser procès-verbal à l'encontre d'une personne qui refuse ou

se trouve dans l'impossibilité de justifier de son identité, il en rend compte immédiatement à tout officier de police

judiciaire territorialement compétent qui peut lui ordonner de la retenir sur place ou de la conduire dans un local de

police afin de vérifier son identité conformément aux articles L. 3225-1 à L. 3225-8 du code de procédure pénale.

Article L942-4

Après avoir informé du lieu de leur déplacement le procureur de la République, qui peut s'y opposer, les agents

mentionnés au I de l'article L. 942-1 peuvent procéder à la recherche et la constatation des infractions prévues et

réprimées par le présent livre :

1° A toutes heures à bord des navires ou engins flottants ;

2° A toutes heures dans les halles à marée ;

3° Entre huit heures et vingt heures dans tous les locaux ou installations à usage professionnel et à bord des moyens de

transport utilisés pour l'exercice des professions relatives à la pêche maritime ou l'aquaculture marine, la

transformation, la commercialisation, le transport, l'importation et l'exportation des produits issus de la pêche maritime

ou de l'aquaculture marine ;

4° En dehors de ces heures, dans les locaux ou installations mentionnés au 3° lorsqu'ils sont ouverts au public ou

lorsqu'une activité de transformation, de conditionnement, de transport ou de commercialisation y est en cours.

Lorsque les lieux comportent des parties à usage d'habitation, celles-ci ne peuvent être visitées afin de rechercher et

constater des infractions qu'entre huit heures et vingt heures, par des agents mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 5°, 6° ou 7° du

I de l'article L. 942-1, avec accord de l'occupant ou, à défaut, en présence d'un officier de police judiciaire agissant

conformément aux dispositions du code de procédure pénale relatives aux perquisitions, visites domiciliaires et saisies

des pièces à conviction.

Article L942-5

Les agents mentionnés à l'article L. 942-1 peuvent donner à tout navire ou engin flottant l'ordre de stopper et, le cas

échéant, de relever son matériel de pêche.

Ils peuvent monter à bord et procéder à tout examen des ponts et locaux de toutes zones du navire ou engin flottant,

des captures et des produits qui en sont issues, des matériels de pêche, des installations de stockage ou de traitement,

des équipements propulsifs, des matériels de navigation, de localisation et de déclaration, ainsi que de tous documents

de bord, notamment ceux qui sont relatifs à l'enregistrement des captures.

Ils peuvent faire procéder au déroutement du navire ou engin flottant jusqu'au port désigné par l'autorité maritime

compétente en vue des contrôles ou vérifications à faire et procéder alors à la pose de scellés et conserver les

documents de bord jusqu'à leur remise à l'autorité compétente.

Document d'information uniquement

Page 66 / 114

N
'im

pr
im

er
 q

ue
 s

i n
éc

es
sa

ire

https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/15223
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/15224


CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article L942-6

Les agents mentionnés à l'article L. 942-1 peuvent :

1° Vérifier les documents professionnels de toute nature propres à faciliter l'accomplissement de leur mission et en

prendre copie ;

2° Recueillir les observations de toute personne présente susceptible d'apporter des éléments utiles à leurs

constatations ;

3° Procéder à des prélèvements aux fins d'analyse sur des produits ou des animaux soumis à leur contrôle.

Article L942-7

Sur réquisition écrite du procureur de la République, les agents mentionnés à l'article L. 942-1, lorsqu'ils ne disposent

pas de tels pouvoirs, peuvent, à toute heure et en tout lieu ouvert à la circulation, afin de procéder aux contrôles des

véhicules susceptibles de transporter des produits de la mer :

1° Faire sommer de s'arrêter par un officier ou agent de police judiciaire, un administrateur, officier, fonctionnaire de

catégorie A ou B affecté dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes

sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer, un agent des douanes ou un agent de police judiciaire

adjoint munis des insignes extérieurs et apparents de leur qualité, tout véhicule à usage professionnel ;

2° Faire ouvrir, visiter et contrôler tout véhicule transportant ou susceptible de transporter des produits de la mer ;

3° En cas de refus de la visite afin de contrôle ou de saisie, immobiliser le véhicule durant le temps nécessaire à

l'information du procureur de la République, sans dépasser le délai de deux heures.

Article L942-8

Les agents mentionnés à l'article L. 942-1 ont le droit de requérir directement la force publique pour la recherche et la

constatation des infractions prévues et réprimées par le présent livre, ainsi que pour l'appréhension et la saisie des

filets, des engins, des matériels, des équipements utilisés en plongée et en pêche sous-marines, de tous instruments

utilisés à des fins de pêche, des véhicules, des navires ou engins flottants ayant servi à pêcher ou à transporter des

produits obtenus en infraction, ainsi que des produits des pêches et de leur valeur.

Article L942-9

Pour les nécessités de l'enquête qu'ils conduisent, les agents mentionnés aux articles L. 942-1 et L. 942-2 peuvent se

communiquer spontanément, sans que puisse y faire obstacle le secret professionnel auquel ils sont le cas échéant

tenus, les informations et documents détenus ou recueillis dans l'exercice de leurs missions de police judiciaire

prévues par le présent livre.
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Section 3 : Assermentation et valeur probante des
procès-verbaux

Article L942-10

Les agents civils de l'Etat mentionnés aux 1° à 6° du I de l'article L. 942-1 et les agents de l'établissement public

mentionné au 8° du même I doivent être assermentés dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat.

Article L942-11

Les procès-verbaux signés par les agents mentionnés à l'article L. 942-1 font foi jusqu'à preuve contraire.

Chapitre III : Mesures conservatoires

Article L943-1

Les agents mentionnés à l'article L. 942-1 peuvent, en vue de les remettre à l'autorité compétente pour les saisir,

procéder à l'appréhension des filets, des engins, des matériels, des équipements utilisés en plongée ou en pêche

sous-marines, de tous instruments utilisés à des fins de pêche, des véhicules, des navires ou engins flottants ayant servi

à pêcher ou à transporter des produits obtenus en infraction ainsi que des produits qui sont susceptibles de saisie ou

des sommes reçues en paiement de ces produits et, plus généralement, de tout objet ayant servi à commettre

l'infraction ou destiné à la commettre.

Ils peuvent également appréhender en tout temps et en tous lieux les filets, engins et instruments de pêche prohibés en

vue de leur saisie. La recherche de ces objets peut être faite dans les locaux de vente et de fabrication.

L'appréhension donne lieu à l'établissement d'un procès-verbal. La remise des biens appréhendés à l'autorité

compétente pour les saisir doit intervenir dans un délai qui ne peut excéder trois jours ouvrés à compter de

l'appréhension , augmenté du temps de navigation nécessaire pour rejoindre le port de conduite désigné par l'autorité

maritime [1]. Ce délai peut être dépassé en cas de force majeure ou à la demande expresse de la personne mise en

cause.

Les agents mentionnés à l'article L. 942-1 ont qualité pour procéder à l'apposition des scellés et conserver les

documents de bord en vue de leur remise à l'autorité compétente.

Nota : Sont compétents, en Polynésie française, pour décider la saisie des biens appréhendés conformément à l'article L. 943-1, le

directeur du service des affaires maritimes et ses adjoints.

[Article L956-4]

[1] L956-3
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Article L943-3

L'autorité compétente déroute ou fait dérouter jusqu'au port qu'elle aura désigné le navire ou l'engin flottant qui a servi

à commettre l'infraction. Elle dresse procès-verbal de la saisie. Le navire ou l'engin flottant est consigné entre les

mains du service territorialement compétent en application de l'article L. 943-2.

L'autorité compétente fait conduire à l'endroit qu'elle aura désigné le véhicule ayant servi à transporter des produits

obtenus en infraction. Elle dresse un procès verbal de saisie. Le véhicule est consigné entre les mains du service

territorialement compétent en application de l'article L. 943-2.

Article L943-4

Dans un délai qui ne peut excéder trois jours ouvrés à compter de la saisie, l'autorité compétente adresse au juge des

libertés et de la détention du lieu de la saisie une requête accompagnée du procès-verbal de saisie aux fins de

confirmation de la saisie.

Le juge des libertés et de la détention peut confirmer la saisie, conditionner la mainlevée de celle-ci au versement d'un

cautionnement dont il fixe le montant et les modalités de versement, dans les conditions fixées à l'article 142 du code

de procédure pénale, ou décider la remise en libre circulation du navire, de l'engin flottant ou du véhicule.

L'ordonnance du juge des libertés et de la détention doit être rendue dans un délai qui ne peut excéder trois jours à

compter de la réception de la requête mentionnée au premier alinéa du présent article et, en tout état de cause, dans un

délai qui ne peut excéder six jours , augmentés du temps de navigation nécessaire pour rejoindre le port de conduite

désigné par l'autorité maritime, [2] à compter de l'appréhension prévue à l'article L. 943-1 du présent code.

Lorsque le délai de trois jours ouvrés prévu au même article L. 943-1 pour la remise des biens appréhendés à l'autorité

compétente pour les saisir est prolongé pour des raisons de force majeure ou à la demande expresse de la personne

mise en cause, le délai de six jours prévu au troisième alinéa du présent article peut être dépassé de la durée de cette

prolongation.

[2] Article L956-3

Article L943-5

A tout moment, et tant qu'aucune juridiction n'a été saisie pour statuer au fond, le juge des libertés et de la détention

peut, à la demande de l'autorité compétente, de la personne mise en cause, du propriétaire du navire, de l'engin flottant

ou du véhicule, ou des tiers ayant des droits sur le navire, l'engin flottant ou le véhicule, ordonner la mainlevée de la

saisie, la restitution ou la modification du cautionnement.

Le juge des libertés et de la détention statue sur cette demande dans un délai qui ne peut excéder cinq jours. Il peut

conditionner la mainlevée de la saisie au versement d'un cautionnement dont il fixe le montant et les modalités de

versement, dans les conditions fixées à l'article 142 du code de procédure pénale.

Article L943-6

Le juge des libertés et de la détention peut, à la demande de l'autorité compétente, ordonner la destruction du navire,

de l'engin flottant ou du véhicule lorsqu'il présente un risque pour la sécurité des personnes ou pour l'environnement.
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Les frais sont à la charge de l'auteur de l'infraction ou de son commettant.

Article L943-6-1

Les ordonnances du juge des libertés et de la détention prises sur le fondement des articles L. 943-4, L. 943-5 et

L. 943-6 sont motivées et notifiées à l'autorité compétente, à la personne mise en cause et, s'ils sont connus, au

propriétaire et aux tiers ayant des droits sur le navire, l'engin flottant ou le véhicule, qui peuvent les déférer à la

chambre de l'instruction par déclaration au greffe du tribunal dans les cinq jours qui suivent leur notification.

La personne mise en cause, le propriétaire du navire et les tiers ayant des droits sur le navire peuvent adresser toutes

observations écrites ou être entendus par la chambre de l'instruction.

La chambre de l'instruction statue dans un délai de cinq jours à compter de la déclaration d'appel.

L'appel contre la décision du juge des libertés et de la détention ordonnant la destruction d'un navire, d'un engin

flottant ou d'un véhicule sur le fondement de l'article L. 943-6 est suspensif.

L'appel contre les autres ordonnances du juge des libertés et de la détention rendues sur le fondement des articles

L. 943-4, L. 943-5 et L. 943-6 n'est pas suspensif. Toutefois, l'autorité compétente peut demander au premier président

près la cour d'appel ou à son délégué de déclarer le recours suspensif lorsque le juge des libertés et de la détention a

ordonné la remise en circulation du navire, de l'engin flottant ou du véhicule et qu'il existe un risque sérieux de

réitération de l'infraction ou qu'il est nécessaire de garantir le paiement des amendes. Dans ce cas, l'appel, accompagné

de la demande qui se réfère au risque sérieux de réitération de l'infraction ou à la nécessité de garantir le paiement des

amendes, est formé dans un délai de six heures à compter de la notification de l'ordonnance à l'autorité compétente et

transmis au premier président de la cour d'appel ou à son délégué. Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu de donner à

cet appel un effet suspensif, en fonction du risque sérieux de réitération de l'infraction ou de la nécessité de garantir le

paiement des amendes, par une ordonnance motivée rendue contradictoirement qui n'est pas susceptible de recours. Le

navire, l'engin flottant ou le véhicule est maintenu à disposition de l'autorité compétente jusqu'à ce que cette

ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à l'appel de l'autorité compétente, jusqu'à ce qu'il soit statué

sur le fond.

Nouvelle version au 30 décembre 2028
Les ordonnances du juge des libertés et de la détention prises sur le fondement des articles L. 943-4, L. 943-5 et

L. 943-6 sont motivées et notifiées à l'autorité compétente, à la personne mise en cause et, s'ils sont connus, au

propriétaire et aux tiers ayant des droits sur le navire, l'engin flottant ou le véhicule, qui peuvent les déférer à la

chambre des investigations et des libertés par déclaration au greffe du tribunal dans les cinq jours qui suivent leur

notification.

La personne mise en cause, le propriétaire du navire et les tiers ayant des droits sur le navire peuvent adresser toutes

observations écrites ou être entendus par la chambre des investigations et des libertés.

La chambre des investigations et des libertés statue dans un délai de cinq jours à compter de la déclaration d'appel.

L'appel contre la décision du juge des libertés et de la détention ordonnant la destruction d'un navire, d'un engin

flottant ou d'un véhicule sur le fondement de l'article L. 943-6 est suspensif.

L'appel contre les autres ordonnances du juge des libertés et de la détention rendues sur le fondement des articles

L. 943-4, L. 943-5 et L. 943-6 n'est pas suspensif. Toutefois, l'autorité compétente peut demander au premier président

près la cour d'appel ou à son délégué de déclarer le recours suspensif lorsque le juge des libertés et de la détention a

ordonné la remise en circulation du navire, de l'engin flottant ou du véhicule et qu'il existe un risque sérieux de
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réitération de l'infraction ou qu'il est nécessaire de garantir le paiement des amendes. Dans ce cas, l'appel, accompagné

de la demande qui se réfère au risque sérieux de réitération de l'infraction ou à la nécessité de garantir le paiement des

amendes, est formé dans un délai de six heures à compter de la notification de l'ordonnance à l'autorité compétente et

transmis au premier président de la cour d'appel ou à son délégué. Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu de donner à

cet appel un effet suspensif, en fonction du risque sérieux de réitération de l'infraction ou de la nécessité de garantir le

paiement des amendes, par une ordonnance motivée rendue contradictoirement qui n'est pas susceptible de recours. Le

navire, l'engin flottant ou le véhicule est maintenu à disposition de l'autorité compétente jusqu'à ce que cette

ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à l'appel de l'autorité compétente, jusqu'à ce qu'il soit statué

sur le fond.

Article L943-7

L'autorité compétente en application de l'article L. 943-2 décide la saisie des filets, engins et instruments de pêche

prohibés en tout temps et en tous lieux y compris dans les locaux de vente et de fabrication. La juridiction saisie au

fond ou l'autorité administrative compétente pour prononcer la sanction en ordonne la destruction.

Lorsqu'ils ont servi à pêcher en infraction à la réglementation prévue à l'article L. 941-1, les filets, les engins, les

matériels, les équipements utilisés en plongée et en pêche sous-marines, d'une manière générale tous instruments

utilisés à des fins de pêche qui ne sont pas visés au premier alinéa du présent article peuvent être saisis par l'autorité

compétente. La juridiction saisie au fond ou l'autorité administrative compétente pour prononcer la sanction peut

prononcer leur confiscation et ordonner qu'ils seront vendus, remis aux institutions spécialisées aux fins de

l'enseignement maritime, ou décider leur destruction ou leur restitution.

Quelle que soit cette destination, l'auteur de l'infraction ou son commettant supporte les frais résultant de l'opération

correspondante et peut être tenu d'en assurer, sous le contrôle de l'autorité compétente, la réalisation matérielle, même

s'il s'agit d'une vente ou d'une remise à titre gratuit ou onéreux.

Article L943-8

L'autorité territorialement compétente qui a prononcé la saisie des produits des pêches réalisées en infraction à la

réglementation prévue à l'article L. 941-1 décide de leur destination.

Cette destination peut être soit la vente aux enchères publiques ou de gré à gré, au mieux des conditions du marché,

soit la remise à un établissement scientifique, d'enseignement, industriel ou de bienfaisance, soit la destruction, soit,

lorsqu'il s'agit de produits vivants, la réimmersion. La remise au bénéfice d'un établissement industriel est faite à titre

onéreux.

Quelle que soit cette destination, l'auteur de l'infraction ou son commettant supporte les frais résultant de l'opération

correspondante et peut être tenu d'en assurer, sous le contrôle de l'autorité compétente, la réalisation matérielle même

s'il s'agit d'une vente ou d'une remise à titre gratuit ou onéreux. Dans le cas de vente aux enchères publiques, l'autorité

compétente peut assigner le gestionnaire de la halle à marée à procéder à l'opération.

Lorsque les produits ont été vendus sans avoir fait l'objet d'une saisie, l'autorité compétente peut saisir les sommes

provenant de la vente.

La juridiction saisie au fond ou l'autorité administrative compétente pour prononcer la sanction peut confirmer la

destination donnée aux produits et ordonner leur confiscation ou leur restitution, ou celles des valeurs
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correspondantes.

Article L943-9

Les armateurs ou les capitaines de navires ne peuvent, du fait de la saisie du navire ou de l'engin flottant, de la saisie

ou de la confiscation des filets, engins et instruments de pêche ou des produits de la pêche et de l'aquaculture marine,

se soustraire à l'exécution des obligations des contrats d'engagement des équipages, notamment en matière de

rémunération, lorsque la responsabilité de ces derniers n'est pas engagée dans la commission de l'infraction à l'origine

de la mesure de saisie ou de la peine de confiscation.

Article L943-10

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions et les formalités relatives au déroulement de la saisie, à la

désignation d'un gardien de la saisie, au choix de la destination des engins, matériels, instruments, véhicules, navires,

engins flottants, produits, montants des ventes et sommes saisis ainsi que les modalités de leur restitution lorsque la

juridiction ou l'autorité compétente n'en aura pas ordonné la confiscation ou la vente. 

Chapitre IV : Poursuites judiciaires

Article L944-1

Les délits et contraventions en matière de pêche maritime sont jugés :

1° Pour les navires français, par le tribunal du port où l'infraction est constatée, par le tribunal du port où le navire a

été conduit ou, à défaut, par le tribunal du port d'immatriculation ;

2° Pour les navires étrangers, par le tribunal du port où le navire a été conduit ou, s'il n'a pas été conduit au port, par le

tribunal de la résidence administrative de l'agent qui a constaté l'infraction.

Article L944-2

L'agent qui constate un délit prévu et réprimé par le présent livre, en même temps qu'il transmet les pièces de la

procédure au procureur de la République, en adresse copie à l'autorité mentionnée à l'article L. 943-2. Celle-ci

transmet dans les meilleurs délais un avis au procureur de la République.

Nouvelle version au 30 décembre 2028
L'agent qui constate un délit prévu et réprimé par le présent livre, en même temps qu'il transmet les pièces de la

procédure au procureur de la République, en adresse copie à l'autorité mentionnée à l'article L. 943-2. Celle-ci

transmet dans les meilleurs délais un avis au procureur de la République.
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Les agents mentionnés à l'article L. 942-2 du présent code transmettent les pièces de la procédure au procureur de la

République selon les modalités énoncées à l'article L. 2244-4 du code de procédure pénale.

Article L944-3

Lorsque des poursuites sont engagées par le ministère public, l'autorité mentionnée à l'article L. 943-2 ou son

représentant ainsi que le chef du service de l'agent ayant constaté l'infraction peuvent présenter des observations

écrites ou orales devant le tribunal.

Article L944-4

Les organisations professionnelles instituées en application des articles L. 912-1, L. 912-6 et L. 912-11 peuvent

exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits qui constituent une infraction aux dispositions

du présent livre et des règlements pris pour son application et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts

collectifs qu'elles ont pour objet de défendre.

Article L944-5

La juridiction peut, compte tenu des circonstances et notamment des conditions de travail de l'intéressé, décider que le

paiement des amendes prononcées à raison des faits commis par le capitaine ou un membre de l'équipage d'un navire

est en totalité ou en partie à la charge de l'armateur, qu'il soit propriétaire ou non du navire.

Elle peut aussi, dans les mêmes conditions, mettre à la charge de l'exploitant d'un établissement de cultures marines et

dépôts de coquillages ou d'une installation aquacole le paiement des amendes prononcées à raison des faits commis

par ses préposés.
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Chapitre V : Sanctions pénales

Section 1 : Sanctions des infractions en matière de pêche
maritime et d'aquaculture marine

Article L945-1

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de  44 749 403 Francs CFP [1] d'amende le fait :

1° De détruire, détourner ou tenter de détruire ou de détourner les filets, engins, matériels, équipements, véhicules,

navires, engins flottants ou produits de la pêche appréhendés ou saisis et confiés à sa garde ;

2° De faire obstacle à l'appréhension ou à la saisie des filets, engins, matériels, équipements, véhicules, instruments,

navires, engins flottants utilisés pour les pêches en infraction à la réglementation prévue par les dispositions du présent

livre, par les règlements de l'Union européenne pris au titre de la politique commune de la pêche, par les textes pris

pour leur application, par les engagements internationaux de la France, ainsi que par les délibérations rendues

obligatoires en application des articles L. 912-10 et L. 921-2-1 et du second alinéa de l'article L. 921-2-2, ainsi que des

produits de ces pêches ou des sommes provenant de leur vente ;

3° De ne pas donner aux produits saisis la destination décidée par le tribunal ou l'autorité compétente.

Dans les cas prévus aux 2° et 3°, lorsque le prévenu a agi en qualité de préposé, le tribunal peut, compte tenu des

circonstances de fait ou des conditions de travail du préposé, décider que le paiement des amendes prononcées est mis

en totalité ou en partie à la charge du commettant.

[1] Article D721-2 du code monétaire et financier

Article L945-2

I. - Est puni d'un an d'emprisonnement et de  8 949 881 Francs CFP [1] d'amende le fait, pour un capitaine de navire :

1° De dissimuler ou de falsifier les éléments d'identification d'un navire ;

2° De naviguer avec un navire dont les éléments d'identification sont inexistants, dissimulés ou falsifiés ;

3° Pour les capitaines de navire battant pavillon d'un Etat n'appartenant pas à l'Union européenne ou leurs

représentants, de pêcher, de détenir à bord, de débarquer, de transborder, de transférer, de mettre en vente, de

transporter ou d'acheter des organismes marins en l'absence d'autorisation ou en méconnaissance des termes de

l'autorisation accordée, dans les eaux maritimes sous souveraineté ou juridiction française et dans la partie des fleuves,

rivières, canaux, étangs où les eaux sont salées ;

4° Pour les capitaines de navire battant pavillon d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou leurs représentants,

de pêcher en infraction à l'article 17 du règlement (CE) n° 2371 / 2002 du Conseil du 20 décembre 2002 ou aux

dispositions nationales définissant les modalités d'accès, dans les eaux maritimes sous souveraineté ou juridiction

française et dans la partie des fleuves, rivières, canaux, étangs où les eaux sont salées ;

5° De se soustraire ou de tenter de se soustraire, en mer, aux contrôles en refusant d'obtempérer aux sommations de

stopper faites en application des articles L. 941-4 et L. 942-5.
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II.-Est puni d'un an d'emprisonnement et de  8 949 881 Francs CFP [1] d'amende le fait pour toute personne

d'exploiter, gérer ou posséder, en droit ou en fait, un navire ayant pris part à des activités de pêche ou de faire

commerce de produits qui en sont issus, dans l'un des cas suivants :

a) Le navire est sans immatriculation ;

b) L'immatriculation du navire a été retirée ;

c) Le navire est inscrit sur une des listes mentionnées aux articles 27 et 30 du règlement (CE) n° 1005 / 2008 du 29

septembre 2008 ou sur une liste issue d'une organisation régionale de gestion des pêches recensant les navires qui

pratiquent la pêche illicite, non déclarée et non réglementée ;

d) L'Etat de pavillon du navire est inscrit sur la liste mentionnée à l'article 33 du même règlement.

[1] Article D721-2 du code monétaire et financier

Article L945-3

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait :

1° De refuser ou d'entraver les contrôles et visites à bord des navires ou engins flottants ainsi qu'à l'intérieur des

installations, des locaux et des véhicules à usage professionnel, effectués par les agents chargés de la police des pêches

maritimes en application de l'article L. 941-1 ou par les agents mentionnés à l'article L. 942-1 ;

2° De dissimuler ou de tenter de dissimuler à la vue des officiers et agents chargés de la police des pêches les captures

ou engins et documents détenus à bord ;

3° De refuser ou d'entraver les contrôles d'une exploitation de cultures marines, d'une exploitation aquacole, d'un

établissement permanent de capture ou d'une structure artificielle, effectués par les agents chargés de la police des

pêches maritimes en application de l'article L. 941-1 ou par les agents mentionnés à l'article L. 942-1.

Article L945-4

Est puni de  2 684 964 Francs CFP [1] d'amende le fait :

1° De pêcher sans licence de pêche, sans permis de pêche spécial et, d'une manière générale, sans autorisation de

pêche délivrée en application de la réglementation ;

2° De pêcher avec un navire ou un engin flottant dont les caractéristiques ne sont pas conformes à celles indiquées sur

sa licence ou autorisation de pêche ;

3° De pratiquer la pêche dans une zone ou à une profondeur interdite ou de pêcher certaines espèces dans une zone, à

une profondeur ou période où leur pêche est interdite ;

4° De pêcher une espèce soumise à quota, au titre d'une autorisation délivrée par l'autorité française, sans avoir un lien

économique réel avec le territoire de la République française ou sans être dirigé et contrôlé à partir d'un établissement

stable situé sur le territoire français ;

5° De débarquer, transborder ou transférer des produits de pêche maritime et de l'aquaculture marine dans des zones

interdites ou sans respecter les conditions fixées par les textes ou l'autorité administrative compétente concernant les

notifications préalables, les autorisations, les ports désignés, les lieux et les horaires ;

6° De détenir à bord tout engin, dispositif, instrument ou appareil prohibé ou en infraction avec les règles relatives à sa

détention ou utiliser un nombre d'engins ou d'appareils destinés à la pêche supérieur à celui autorisé ;
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7° De détenir à bord ou d'utiliser pour la pêche des explosifs, des armes à feu, des substances soporifiques ou toxiques

de nature à détruire ou altérer les animaux, les végétaux marins et leur milieu ;

8° De pêcher avec un engin ou d'utiliser à des fins de pêche tout instrument, appareil, moyen de détection ou de recueil

d'information embarqué ou extérieur au navire dont l'usage est interdit ou de pratiquer tout mode de pêche interdit ;

9° De fabriquer, détenir ou mettre en vente un engin dont l'usage est interdit ;

10° De pratiquer la pêche avec un engin ou d'utiliser à des fins de pêche tout instrument ou appareil dans une zone ou

à une période où son emploi est interdit ou de détenir à bord ou d'utiliser un engin de manière non conforme aux

dispositions fixant des mesures techniques de conservation et de gestion des ressources ;

11° D'accepter un engagement à bord, participer à des opérations conjointes de pêche, aider ou ravitailler un navire

entrant dans l'un des cas énumérés au II de l'article L. 945-2 ;

12° De ne pas se conformer aux obligations déclaratives concernant le navire, ses déplacements, les opérations de

pêche, les captures et les produits qui en sont issus, l'effort de pêche réalisé, les engins de pêche, le stockage, la

transformation, le transbordement, le transfert ou le débarquement des captures et des produits qui en sont issus, la

commercialisation, l'importation, l'exportation et le transport des produits de la pêche et de l'aquaculture marine ;

13° De ne pas respecter les obligations relatives à l'enregistrement et à la communication des données requises dans le

cadre du système de surveillance des navires de pêche par satellite ou tout autre moyen de repérage ainsi que dans le

cadre du système de déclarations par voie électronique ;

14° De mettre en vente, vendre, stocker, transporter, exposer ou, en connaissance de cause, acheter des produits de la

pêche et de l'aquaculture marine pratiquées dans les conditions visées aux 1°, 3°, 5°, 8°, 10°, 12° et 13° ;

15° De pêcher, détenir à bord, transborder, transférer, débarquer, transporter, exposer, vendre, stocker ou, en

connaissance de cause, acheter des produits de la pêche et de l'aquaculture marine en quantité ou en poids supérieur à

celui autorisé ou dont la pêche est interdite ou qui n'ont pas la taille, le calibre ou le poids requis ou enfreindre les

obligations ou interdictions relatives à l'arrimage, au tri, à la pesée, au rejet, au marquage, à la mutilation, à la

préparation et à la transformation des captures ;

16° De ne pas respecter l'obligation de débarquement d'espèces capturées au cours d'une opération de pêche lorsque la

réglementation l'exige ;

17° De détenir à bord, transporter, exposer à la vente, vendre sous quelque forme que ce soit ou, en connaissance de

cause, acheter les produits de la pêche provenant de navires ou embarcations non titulaires d'un rôle d'équipage de

pêche ou de la pêche sous-marine ou à pied pratiquée à titre non professionnel ;

18° D'immerger des organismes marins dans des conditions irrégulières ;

19° De former ou immerger sans autorisation une exploitation de cultures marines, une exploitation aquacole, un

établissement permanent de capture ou une structure artificielle ; ces exploitations, établissements ou structures formés

ou immergés sans autorisation sont détruits aux frais du condamné ;

20° D'exploiter un établissement de cultures marines en infraction à la réglementation générale des cultures marines,

aux prescriptions des schémas des structures des exploitations de cultures marines ;

21° D'enfreindre les mesures arrêtées en vue de prévenir l'apparition, d'enrayer le développement ou de favoriser

l'extinction des maladies affectant les animaux ou végétaux marins ;

22° D'exercer l'activité de mareyage sans disposer d'un établissement de manipulation des produits de la pêche ayant

fait l'objet d'un agrément sanitaire.

[1] Article D721-2 du code monétaire et financier
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Article L945-4-1

Lorsqu'une infraction prévue aux articles L. 945-1 à L. 945-3 a été commise au-delà de la mer territoriale, seules les

peines d'amende peuvent être prononcées.

Section 2 : Peines complémentaires

Article L945-5

Les personnes coupables des infractions prévues par le présent titre encourent également, à titre de peine

complémentaire :

1° La peine d'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci dans les conditions prévues à l'article

131-35 et au 9° de l'article 131-39 du code pénal ;

2° La suspension ou le retrait de la licence de pêche, du permis de pêche spécial, du permis de mise en exploitation et,

d'une manière générale, de toute autorisation de pêche délivrée en application de la réglementation pour une durée

maximale d'un an, sans préjudice des dispositions prévues par l'article 92 du règlement (CE) n° 1224 / 2009 du 20

novembre 2009 ;

3° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit,

ainsi que la confiscation de tout navire, installation, véhicule ou engin appartenant au condamné dans les conditions

prévues par l'article 131-21 et au 9° de l'article 131-39 du code pénal ;

4° Pour les personnes physiques, l'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale, notamment un

commandement, à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise, pour une durée qui ne peut excéder cinq ans dans

les conditions prévues aux articles 131-27 à 131-29 du code pénal ;

5° Pour les personnes morales, la dissolution dans les conditions prévues au 1° de l'article 131-39 du code pénal ;

6° Pour les personnes coupables d'une infraction prévue au 19° ou 20° de l'article L. 945-4, la destruction à leurs frais

de l'exploitation de cultures marines, de l'installation aquacole, de l'établissement permanent de capture ou de la

structure artificielle concernés.
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Partie réglementaire

Partie réglementaire
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Livre Ier : Aménagement
et équipement de l'espace
rural

Livre Ier : Aménagement
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rural
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article D185-1

Les dispositions du présent livre (partie réglementaire) ne sont pas applicables dans les îles Wallis et Futuna, en

Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.
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Livre II : Alimentation,
santé publique, vétérinaire
et protection des végétaux

Livre II : Alimentation,
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article D275-1

Les dispositions du présent livre (partie réglementaire) ne sont pas applicables dans les îles Wallis et Futuna, en

Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.
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Livre III : Exploitation
agricole
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article D375-1

Les dispositions du présent livre (partie réglementaire) ne s'appliquent dans les îles Wallis et Futuna, sous réserve des

dispositions applicables de plein droit, que dans la mesure et les conditions prévues par le présent chapitre.

Elles ne sont pas applicables en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.
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Livre IV : Baux ruraux

Livre IV : Baux ruraux
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article R462-1

Les dispositions du présent livre (partie réglementaire) ne sont pas applicables dans les îles Wallis et Futuna, en

Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.
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Livre V : Organismes
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article D575-1

Les dispositions du présent livre (partie réglementaire) ne sont pas applicables dans les îles Wallis et Futuna, en

Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.
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Livre VI : Production et
marchés
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article D695-1

Les dispositions du présent livre (partie réglementaire) ne s'appliquent dans les îles Wallis et Futuna, sous réserve des

dispositions applicables de plein droit, que dans la mesure et les conditions prévues par le présent chapitre.

Elles ne sont pas applicables en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 
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Livre VII : Dispositions
sociales
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article R783-1

Les dispositions du présent livre (partie réglementaire) ne sont pas applicables dans les îles Wallis et Futuna, en

Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.
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Titre III : Protection sociale des
personnes non salariées des
professions agricolesTitre III : Protection sociale des
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Titre IV : Protection sociale des
personnes salariées des professions
agricolesTitre IV : Protection sociale des
personnes salariées des professions
agricoles
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Livre VIII : Enseignement,
formation professionnelle
et développement
agricoles, recherche
agronomique
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article D843-1

Les dispositions du présent livre (partie réglementaire) ne s'appliquent à Wallis-et-Futuna, sous réserve des

dispositions applicables de plein droit, que dans la mesure et les conditions prévues par le présent chapitre.

Elles ne sont pas applicables en Polynésie française ni en Nouvelle-Calédonie.
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Livre IX : Pêche maritime
et aquaculture marine
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article D956-1

Sous réserve des dispositions applicables de plein droit, les dispositions du présent livre (partie réglementaire) ne

s'appliquent en Polynésie française que dans la mesure et les conditions prévues par le présent chapitre.

Article D956-2

Conformément à l'article L. 956-2, la pêche est interdite aux navires battant pavillon d'un Etat étranger dans la zone

économique de la Polynésie française. Toutefois, par dérogation à ces dispositions, des autorisations de pêche pourront

être délivrées par l'autorité compétente de la Polynésie française à certains navires battant pavillon d'un Etat étranger

dans les conditions prévues par les accords internationaux et résultant des dispositions de la loi organique n° 2004-192

du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française.

Ces autorisations de pêche sont délivrées à ces navires, après avis du ministre des affaires étrangères, du ministre

chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture marine et du ministre chargé de l'outre-mer, en fonction de l'état de la

ressource et de sa disponibilité.

Article R956-3

Les disositions du résent livre (artie réglementaire) mentionnées dans la colonne de gauche du au ci-arès, sont

alicables aux eaux sous souveraineté ou juridiction française s'étendant au large de la Polynésie française our

l'exercice des cométences de l'Etat mentionnées à l'article L. 956-3, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de

droite du même au, sous réserve des adatations révues au résent chaitre et des adatations suivantes : 1° La référence au

réfet est remlacée ar la référence au haut-commissaire de la Réublique ; 2° La référence au tribunal judiciaire est

remlacée ar la référence au tribunal de remière instance.

DISPOSITIONS APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
R. 941-1  Résultant du décret n° 2014-1608 du 26 décembre

2014 relatif à la codification de la partie

réglementaire du livre IX du code rural et de la

pêche maritime  

R. 941-4  Résultant du décret n° 2014-1608 du 26 décembre

2014 relatif à la codification de la partie

réglementaire du livre IX du code rural et de la

pêche maritime  

R. 942-1 à R. 942-4  Résultant du décret n° 2014-1608 du 26 décembre

2014 relatif à la codification de la partie

réglementaire du livre IX du code rural et de la

pêche maritime  

R. 943-1 à R. 943-9  Résultant du décret n° 2014-1608 du 26 décembre

2014 relatif à la codification de la partie

réglementaire du livre IX du code rural et de la

pêche maritime  
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

R. 946-7 et R. 946-8  Résultant du décret n° 2014-1608 du 26 décembre

2014 relatif à la codification de la partie

réglementaire du livre IX du code rural et de la

pêche maritime  

R. 946-14 (premier, quatrième, cinquième et

sixième alinéas)  

Résultant du décret n° 2014-1608 du 26 décembre

2014 relatif à la codification de la partie

réglementaire du livre IX du code rural et de la

pêche maritime  

R. 946-15 à R. 946-19  Résultant du décret n° 2014-1608 du 26 décembre

2014 relatif à la codification de la partie

réglementaire du livre IX du code rural et de la

pêche maritime  

R. 946-20 (premier alinéa, première phrase du

deuxième alinéa, première phrase du troisième

alinéa)  

Résultant du décret n° 2014-1608 du 26 décembre

2014 relatif à la codification de la partie

réglementaire du livre IX du code rural et de la

pêche maritime  

R. 946-21  Résultant du décret n° 2014-1608 du 26 décembre

2014 relatif à la codification de la partie

réglementaire du livre IX du code rural et de la

pêche maritime  

Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 dans leur rédaction mentionnée au tableau

ci-dessus ne sont, en Polynésie française, applicables qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche

répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du code des transports.
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Titre IV : Contrôles et sanctions

Titre IV : Contrôles et sanctions

Chapitre Ier : Contrôles de police administrative

Article R941-1

Les contrôles de police administrative prévus aux articles L. 941-1 et L. 941-2 sont exercés par les agents désignés

ci-après : 

1° Les administrateurs et officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes ; 

2° Les commandants, commandants en second ou officiers des bâtiments de la marine nationale et les commandants

des aéronefs militaires affectés à la surveillance maritime ainsi que les officiers mariniers désignés conjointement par

le ministre chargé de la pêche maritime et de l'aquaculture marine et par le ministre de la défense ; 

3° Les fonctionnaires affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires

maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer ; 

4° Les agents des douanes ; 

5° Les agents mentionnés au I de l'article L. 231-2 ; 

6° Les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; 

7° Les militaires de la gendarmerie nationale ; 

8° Les gardes jurés et les prud'hommes pêcheurs ; 

9° Les agents de la direction des pêches maritimes et de l'aquaculture et du Centre national de surveillance des pêches,

désignés par le ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture marine.

Article R941-4

I.-Sont habilités à effectuer les opérations de contrôle prévues aux articles L. 941-3 à L. 941-8 : 

1° Les agents mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 941-1 ; 

2° Les agents mentionnés au 6° de l'article R. 941-2 ; 

3° Les agents mentionnés à l'article R. 941-3 ; 

4° Les agents mentionnés à l'article R. 958-10. 

II.-Sont habilités à effectuer les opérations de contrôle prévues aux articles L 941-3 et L. 941-4, au premier alinéa de

l'article L. 941-5 et à l'article L. 941-7 : 

1° Les agents mentionnés au 9° de l'article R. 941-1 ; 

2° Les agents mentionnés au 1° à 5° de l'article R. 941-2.
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Chapitre II : Recherche et constatation des
infractions

Section 1 : Agents chargés de la recherche et de la
constatation des infractions

Article R942-1

La liste nominative des officiers mariniers mentionnés au 2° du I de l'article L. 942-1 du code rural et de la pêche

maritime est arrêtée conjointement par le ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture marine et le

ministre de la défense.

Section 2 : Opérations de recherche et de constatation des
infractions

Article R942-2

Lorsqu'ils procèdent à l'appréhension prévue par l'article L. 942-8, les officiers et agents qui ont qualité pour

appréhender notifient au contrevenant ou à son préposé le procès-verbal établi et en adressent la copie à l'autorité

territorialement compétente pour opérer la saisie mentionnée à l'article L. 943-2. 

En cas de saisie, l'autorité compétente dresse procès-verbal, le notifie au contrevenant ou à son préposé et le transmet

au procureur de la République accompagné du procès-verbal d'appréhension. Lorsqu'il y a lieu, elle informe le

commettant de cette mesure. 

Si elle décide de ne pas opérer la saisie, l'autorité compétente restitue les choses appréhendées, en dresse procès-verbal

et en informe le procureur de la République.

Section 3 : Assermentation et valeur probante des
procès-verbaux

Article R942-3

Les agents civils de l'Etat mentionnés à l'article L. 942-1, qui ne sont pas assermentés pour l'exercice d'une autre

mission de police judiciaire, prêtent devant le tribunal de première instance [1] de leur résidence administrative le

serment suivant : " Je jure et promets de bien et loyalement remplir mes fonctions et d'observer en tout les devoirs
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

qu'elles m'imposent. Je jure également de ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma connaissance dans

l'exercice de mes fonctions. " 

La prestation de serment n'est pas renouvelée en cas de changement de grade, d'emploi ou de résidence administrative.

[1] Article R956-3 (2°)

Article R942-4

Les procès-verbaux d'appréhension et de saisie contiennent toutes les indications de nature à justifier l'existence de

l'infraction et la régularité de l'appréhension ou de la saisie.

Le procès-verbal d'appréhension comporte les indications de la date et de l'heure de la notification de cette mesure.

Le procès-verbal de saisie fait mention, lorsqu'il y a lieu, du gardien de saisie désigné, comporte une estimation de la

valeur des choses saisies lorsqu'elles sont commercialisables ainsi qu'un état des frais résultant des différentes

opérations requises par la procédure. Il mentionne également la destination donnée aux choses saisies et les opérations

requises à cette fin.

Chapitre III : Mesures conservatoires

Article R943-1

Lors de la notification du procès-verbal de saisie du navire ou de l'embarcation, l'autorité ayant prononcé la saisie

informe le contrevenant ou son préposé, et lorsqu'il y a lieu le commettant, de l'adresse du juge des libertés et de la

détention compétent pour prononcer la mainlevée de la saisie par le dépôt d'un cautionnement.

Article R943-2

L'autorité compétente pour opérer la saisie mentionnée à l'article L. 943-2 peut désigner un gardien de saisie pour la

durée nécessaire au déroulement de la procédure et jusqu'à ce que les choses saisies aient reçu destination. Notification

de cette désignation est faite au gardien. Le gardien désigné peut être le contrevenant, son préposé ou son commettant,

le patron ou le propriétaire du navire ou de l'embarcation, le consignataire ou l'armateur ; ce peut être également, selon

le cas, le fabricant, l'entrepositaire, le détenteur, le gestionnaire de la halle, le mareyeur, l'industriel, ou toute autre

personne choisie par l'autorité compétente pour opérer la saisie.

Article R943-3

Dans le cas où elle a désigné un gardien de saisie, l'autorité ayant prononcé la saisie en fait la mention dans la requête

qu'elle adresse au juge des libertés et de la détention aux fins de confirmation de la saisie.
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CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article R943-4

L'autorité qui a prononcé la saisie fixe l'endroit auquel le service qu'elle dirige met en dépôt les filets, engins,

instruments de pêche prohibés en tout temps et en tous lieux ainsi que les filets, engins, matériels, équipements utilisés

en plongée et en pêche sous-marines, ainsi que tous les instruments qui ont servi à pêcher en infraction. Ce dépôt peut

être fait auprès d'un autre service administratif ou, à défaut, à titre onéreux aux frais du contrevenant, auprès d'une

entreprise privée. Dans ce cas, une convention précise les modalités techniques et financières du dépôt, les conditions

de gardiennage et les limites de la responsabilité qui en résultent. 

Sauf dans le cas des filets, engins, instruments prohibés en tout temps et en tous lieux qui sont déposés jusqu'à ce que

la décision judiciaire ordonnant leur destruction soit rendue, l'autorité ayant prononcé la saisie peut décider de ne

mettre en dépôt que tels agrès, matériels mobiles ou pièces de machine pour lesquels elle estime cette mesure

nécessaire. Elle doit alors constituer pour le surplus un gardien de la saisie dans les conditions prévues par l'article

R. 943-2. 

Les matières explosives ou toxiques appréhendées ou saisies sont remises à tout service spécialisé de l'Etat compétent

pour les détenir, et le cas échéant les détruire. La destruction en est ordonnée par le tribunal. En cas de danger

imminent, il y est procédé à la diligence de l'autorité mentionnée à l'article L. 943-2.

Article R943-5

Lorsqu'une partie seulement des produits des pêches est susceptible de saisie, le tri est placé sous le contrôle de

l'autorité désignée à l'article L. 943-2 et réalisé aux frais du contrevenant. En cas de refus de procéder à ce tri ou

lorsqu'il n'est pas praticable en raison de la présence simultanée dans les mêmes lots de pêche de produits illicites et de

produits autorisés, la saisie est opérée sur l'ensemble des lots.

Article R943-6

L'autorité ayant prononcé la saisie décide de la destination des produits des pêches, et notamment de leur mise en

vente lorsque celle-ci est possible. Elle fixe également les modalités de la vente. 

Dans le cas où les produits des pêches saisis sont vivants et spécialement dans le cas où ils n'atteignent pas les

dimensions imposées par la réglementation pour leur mise sur le marché, l'autorité ayant prononcé la saisie peut

décider leur ré-immersion, soit en mer libre ou sur un cantonnement, soit dans les installations appropriées d'un

établissement industriel, moyennant paiement aux frais du contrevenant. 

Les sommes résultant de la vente ou de la remise à titre onéreux des produits des pêches effectuées sous le contrôle de

l'autorité ayant prononcé la saisie ainsi que celles saisies en application de l'article L. 943-8 sont déposées par l'autorité

ayant prononcé la saisie auprès d'un comptable public de l'Etat.

Article R943-7

Lorsqu'elle est ordonnée conformément au premier alinéa de l'article L. 943-7, la destruction des filets, engins et

instruments de pêche prohibés en tout temps et en tous lieux est assurée par l'autorité désignée à l'article L. 943-2 ou

par tout autre service ou personne désigné à cet effet par cette autorité.

Document d'information uniquement

Page 105 / 114

N
'im

pr
im

er
 q

ue
 s

i n
éc

es
sa

ire

https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/15274
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/15275
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/15276
https://te-ture.polynesie-francaise.gouv.fr//article/15277


CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

Article R943-8

La mise en vente des filets, engins, matériels, équipements et instruments utilisés en plongée et en pêche sous-marines,

lorsqu'elle est ordonnée conformément au deuxième alinéa de l'article L. 943-7, est assurée par l'autorité ayant opéré la

saisie, aux enchères publiques et en présence du comptable public de l'Etat, qui en encaisse le prix. Les sommes ainsi

obtenues, déduction faite des frais, sont acquises au Trésor. 

La remise des filets, engins, matériels, équipements et instruments aux établissements de formation professionnelle

maritime, lorsqu'elle est ordonnée conformément au deuxième alinéa de l'article L. 943-7, est assurée par l'autorité

ayant opéré la saisie. 

Les sommes résultant de la vente ou de la remise à titre onéreux des produits des pêches effectuées sous le contrôle de

l'autorité ayant opéré la saisie, ou les sommes provenant de la vente réalisée par le contrevenant dont la confiscation

est ordonnée conformément au deuxième alinéa de l'article L. 943-7 sont acquises au Trésor.

Article R943-9

En cas de relaxe ou d'abandon des poursuites, les filets, engins, matériels, équipements et instruments, ainsi que les

sommes saisies en application des articles L. 943-8 et R. 943-6, ou les titres de paiement correspondants, sont restitués

aux intéressés. Les frais impayés restent en ce cas à la charge de l'Etat.

Chapitre VI : Sanctions administratives

Section 2 : Système de points pour les infractions graves

Article R946-7

Constituent une " infraction grave " entrant dans la catégorie n° 3 mentionnée au troisième alinéa de l'article R. 946-4

et donnent lieu à l'attribution de cinq points de pénalité la falsification ou la dissimulation du marquage, de l'identité

ou de l'immatriculation d'un navire.

Nota : Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 [...] ne sont, en Polynésie française, applicables

qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du

code des transports.

[Article R956-3]

Article R946-8

Constituent une " infraction grave " entrant dans la catégorie n° 4 mentionnée au troisième alinéa de l'article R. 946-4

et donnent lieu à l'attribution de cinq points de pénalité la dissimulation, l'altération ou le fait de faire disparaître des

éléments de preuve intéressant une enquête.
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Nota : Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 [...] ne sont, en Polynésie française, applicables

qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du

code des transports.

[Article R956-3]

Article R946-14

Constituent une " infraction grave " entrant dans la catégorie n° 10 mentionnée au troisième alinéa de l'article R. 946-4

et donnent lieu à l'attribution de sept points de pénalité : 

{…} [1] 

{…} [1] 

3° Le fait de se soustraire ou de tenter de se soustraire, en mer, aux contrôles en refusant d'obtempérer aux

sommations de stopper faites en application des articles L. 941-4 et L. 942-5 ; 

4° Le fait de refuser ou d'entraver les contrôles et visites à bord des navires ou engins flottants ainsi qu'à l'intérieur des

installations, des locaux et des véhicules à usage professionnel, effectués par les agents chargés de la police des pêches

maritimes en application de l'article L. 941-1 ou par les agents mentionnés à l'article L. 942-1 ; 

5° Le fait de dissimuler ou de tenter de dissimuler à la vue des officiers et agents chargés de la police des pêches les

captures ou engins et documents détenus à bord.

Nota : Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 [...] ne sont, en Polynésie française, applicables

qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du

code des transports.

[Article R956-3]

[1] Article R956-3

Article R946-15

Constitue une " infraction grave " entrant dans la catégorie n° 11 mentionnée au troisième alinéa de l'article R. 946-4

et donne lieu à l'attribution de sept points de pénalité le fait : 

1° D'accepter un engagement à bord d'un navire entrant dans l'un des cas énumérés aux a, b ou c du II de l'article

L. 945-2 ; 

2° De participer à des opérations conjointes de pêche avec un tel navire ; 

3° D'aider ou de ravitailler un tel navire ; 

4° De transborder des produits de la pêche avec un tel navire.

Nota : Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 [...] ne sont, en Polynésie française, applicables

qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du

code des transports.

[Article R956-3]
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Article R946-16

Constitue une " infraction grave " entrant dans la catégorie n° 12 mentionnée au troisième alinéa de l'article R. 946-4

et donne lieu à l'attribution de sept points de pénalité l'utilisation d'un navire de pêche n'ayant pas de nationalité et qui

est donc un navire apatride au sens du droit international.

Nota : Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 [...] ne sont, en Polynésie française, applicables

qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du

code des transports.

[Article R956-3]

Article R946-17

Le titulaire de la licence de pêche ou le capitaine de navire de pêche ayant fait l'objet d'une attribution de points et

d'une inscription au registre national des infractions à la pêche maritime est informé du nombre de points attribués

ainsi que du nombre total de points attribués et n'ayant pas encore fait l'objet d'une suppression.

Nota : Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 [...] ne sont, en Polynésie française, applicables

qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du

code des transports.

[Article R956-3]

Article R946-18

Lorsque deux " infractions graves " ou plus commises par le même capitaine sont détectées au cours d'une inspection,

les points concernant chaque infraction grave concernée lui sont attribués jusqu'à concurrence de douze points. 

Le ou les titres de commandement, en tant qu'ils permettent le commandement d'un navire de pêche, sont suspendus

pour une période minimale de : 

1° Un mois lorsque le nombre total de points atteint ou dépasse dix-huit points ; 

2° Deux mois lorsque le nombre total de points atteint ou dépasse trente-six points ; 

3° Quatre mois lorsque le nombre total de points atteint ou dépasse cinquante-quatre points ; 

4° Huit mois lorsque le nombre total de points atteint ou dépasse soixante-trois points ; 

5° Douze mois lorsque le nombre total de points atteint ou dépasse soixante-douze points. 

La suspension n'entraîne pas la suppression des points qui en sont à l'origine. Les nouveaux points attribués, le cas

échéant, au capitaine sont ajoutés aux points existants.

Nota : Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 [...] ne sont, en Polynésie française, applicables

qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du

code des transports.

[Article R956-3]
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Article R946-19

L'accumulation de quatre-vingt-dix points par le capitaine entraîne le retrait définitif du ou de ses titres de

commandement, en tant qu'ils permettent le commandement d'un navire de pêche.

Le retrait définitif du ou des titres en tant qu'ils permettent le commandement d'un navire de pêche ne remet pas en

cause le droit de son détenteur à reprendre un cursus de qualification permettant le commandement d'un navire de

pêche.

Nota : Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 [...] ne sont, en Polynésie française, applicables

qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du

code des transports.

[Article R956-3]

Article R946-20

Dès réception de la notification de suspension ou de retrait définitif, le détenteur du ou des titres est rayé en tant que

capitaine du rôle d'équipage du navire de pêche dont il assure le commandement par l'autorité administrative

compétente en matière d'armement du navire.

Si le navire est en mer, il doit immédiatement regagner son port d'attache ou un port désigné par l'autorité

administrative mentionnée à l'article 2 et le rôle d'équipage n'est modifié qu'à l'arrivée. {…} [1]

En cas de suspension ou de retrait définitif, le fichier national des marins mentionne que le capitaine est dépourvu de

ces titres, en tant qu'ils permettent le commandement d'un navire de pêche. {…} [1]

Nota : Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 [...] ne sont, en Polynésie française, applicables

qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du

code des transports.

[Article R956-3]

[1] Article R956-3

Article R946-21

Le capitaine qui a commis une infraction ayant donné lieu à attribution de points peut obtenir la suppression de quatre

points s'il suit une formation de sensibilisation au respect des règles de la politique commune de la pêche et à la lutte

contre la pêche illicite, dans la limite d'une formation tous les deux ans. Le contenu de celle-ci est fixé par arrêté

conjoint du ministre chargé des pêches maritimes de l'aquaculture marine et du ministre chargé de la mer. Cette

formation peut être suivie dans un autre Etat membre, lorsque son contenu est équivalent.

La décision de suppression mentionne le nombre total de points restant attribués après application de cette

suppression.

Si le capitaine ne commet aucune infraction grave dans le délai de deux ans suivant la date de la dernière infraction

grave, tous ses points sont supprimés.

Nota : Les dispositions des articles R. 946-7, R. 946-8 et R. 946-14 à R. 946-21 [...] ne sont, en Polynésie française, applicables

qu'aux titulaires d'un titre de commandement de navire de pêche répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 5775-2 du

code des transports.

[Article R956-3]
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